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Ce sujet comprend 38 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
 
 
 
 
 



 
Vous êtes ingénieur territorial, directeur des services techniques de la communauté 
d’agglomération de Techniagglo (80 000 habitants) qui détient des compétences en matière 
d’énergie. 
 
Afin de décliner la stratégie ambitieuse définie dans le plan climat-air-énergie territorial 
(PCAET), les élus souhaitent mieux connaître les possibilités en matière de transition 
énergétique pour optimiser les consommations et accroître l’indépendance du territoire. 
 
Le Directeur général des services (DGS) vous a chargé de mener une réflexion sur le sujet. 
 
Dans un premier temps, il vous demande, exclusivement à l’aide des documents joints, de 
rédiger une note sur les enjeux de maîtrise et de production énergétiques. 
 

12 points 
 
Dans un deuxième temps, vous établirez un ensemble de propositions opérationnelles pour 
développer la production d’énergie à l’échelle du territoire de Techniagglo. 
 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 
 

8 points 
 
Liste des documents :  

 
Document 1 : « Le rôle des collectivités dans la transition énergétique » - Adeus - 

décembre 2017 - 6 pages  
 
Document 2 :   « Dépenses énergétiques des collectivités locales. Etat des lieux en 

2017 » (extraits) - Ademe - septembre 2019 - 6 pages  
 
Document 3 :  « Les énergies renouvelables, de nouvelles pistes pour décarboner les 

territoires » (extrait) - Service public territorial n°35 - février 2019 - 
3 pages 

 
Document 4 : « Le développement des projets d’énergie renouvelables à 

gouvernance locale » - Ademe - 18 août 2021 - 2 pages  
 
Document 5 : « Lancer son projet local de production d’énergie » (extraits) - 

Techni.Cités n° 350 - février 2022 - 3 pages 
 
Document 6 : « 10 mesures en faveur des énergies renouvelables citoyennes » - 

Ministère de la transition énergétique - novembre 2021 - 1 page  
 
Document 7 : « La chaleur renouvelable. Un choix gagnant pour les collectivités » 

(extrait) - Syndicat des énergies renouvelables - novembre 2019 - 
3 pages  

 
Document 8 : « Financer le développement de projets d’énergie renouvelable 

d’intérêt territorial » (extraits) - CLER - novembre 2016 - 6 pages 
 
Document 9 : « Production énergétique locale. Opportunités et défis pour les 

intercommunalités » (extraits) - Assemblée Des Communautés de 
France - décembre 2020 - 6 pages 

 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non 

fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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    Production d’énergie renouvelable Distribution d’énergie Maîtrise de l’énergie

R
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Stratégie : volet air-climat-énergie 
du SRADDET, Schéma éolien, Schéma 
biomasse, Plan bois, Plan solaire

Politiques sectorielles :
Soutien pour le développement 
de filières EnR
Soutien à la recherche et innovation
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Stratégie : volet air-climat-énergie du SRADDET, 
SRDEII

Politiques sectorielles :
Chef de file intermodalité
Schéma Régional intermodalité (SRI)
Coordination des plateformes territoriales 
de la rénovation énergétique
Pôle de compétitivité

D
ép

ar
te

m
en
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Stratégie : volet énergie du PDH

Politiques sectorielles :
Chef de file Précarité énergétique

Accompagnement des acteurs :
Incitation auprès des bailleurs sociaux (aides à la 
pierre)
Sensibilisation du grand public
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Stratégie : volet énergie des SCoT, PLUi, 
PCAET 

Politiques sectorielles : 
Aménagement ou exploitation de toute 
nouvelle installation de production 
d’EnR (compétence facultative)

Accompagnement des acteurs : 
Concertation autour des projets EnR
Sensibilisation du grand public

Politiques sectorielles :
Compétence d’autorité 
organisatrice des 
réseaux de distribution 
d’électricité par 
transfert de compétence 
par les communes 
(compétence obligatoire 
pour les métropoles et 
facultative pour les autres 
intercommunalités)
Création, aménagement, 
entretien et gestion des 
réseaux de chaleur et de 
froid et des concessions 
de la distribution publique 
d’électricité et de gaz

Stratégie : volet énergie des SCoT, PLUi, PDU, 
PLH, PCAET

Politiques sectorielles :
Chef de file mobilité (PDU + Plan de mobilité 
rurale)
Plateforme territoriale de la rénovation 
énergétique

Accompagnement des acteurs : 
Soutien aux actions de maîtrise de l’énergie 
(compétence obligatoire pour les métropoles et 
facultative pour les autres intercommunalités)
Incitation auprès des bailleurs sociaux 
(si délégation d’aides à la pierre)
Sensibilisation du grand public
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Stratégie : PLU communal

Politiques sectorielles : 
Accompagnement ou maîtrise d’ouvrage 
d’équipement d’EnR, notamment sur 
son patrimoine bâti (transférable au 
Syndicat départemental d’énergie)

Accompagnement des acteurs : 
Concertation autour des projets

Politiques sectorielles : 
Autorité organisatrice de 
la distribution d’énergie 
par les contrats de 
concession, en régie ou 
via une entreprise locale 
de distribution

Politiques sectorielles : 
Réalisation d’actions de maîtrise de l’énergie en 
tant que collectivité compétente en matière de 
distribution d’énergie
Actions relatives à la mobilité (gestion du 
stationnement, zones à circulation restreinte...)
Éclairage public
Actions relatives à l’urbanisme (validation permis 
de construire...)

Énergie et collectivités territoriales

Qui fait quoi ?
outils aux collectivités locales en matière 
de politique énergétique, notamment aux 
intercommunalités. Dans ce contexte, 
comprendre le rôle et les champs d’action 
de chacun est essentiel.

qui sont en première ligne pour adapter 
les objectifs nationaux au contexte local. 
Les récentes évolutions législatives (loi de 
transition énergétique ou de la réforme 
territoriale : NOTRe, MAPTAM) ont donné 
de nouvelles compétences et de nouveaux 

Ce ne sont pas les objectifs nationaux 
qui feront la transition énergétique. 
La réussite de la transition énergétique se 
fera avec les collectivités locales (Région, 
Département, syndicats mixtes - PNR, 
SCoT -, intercommunalités, communes), 

DE L’ADEUS
DÉCEMBRE 2017

DOCUMENT 1

LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ANCRÉE DANS LES 
TERRITOIRES

LE RÔLE DES COLLECTIVITÉS DANS LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE
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SUR LE VOLET SOCIÉTAL...

SUR LE VOLET DE L’OFFRE... SUR LE VOLET DE LA DEMANDE...

SUR LE VOLET DE LA GOUVERNANCE...

ÉNERGIE ET 
URBANISME

Production 
d’énergie

Sensibilité
socio-culturelle Acceptabilité Ressources Stratégie 

des acteurs

Infrastructures Fourniture Consommateurs Bâti Organisation
urbaine

- localisation et
caractéristiques
des sites de production

- nature de la production,
accessibilité du gisement

- potentiels
- gestion de l’offre

- éducation
- valeurs
- représentations
- habitudes
- ancrage

- prix de l’énergie
- projet EnR
- diminution des

consommations

- humaines 
(main d’oeuvre, 
adaptation des
formations, etc.)

- technologiques
(diffusion, appropriation, etc.)

- économiques (investissement
pouvoir d’achat, etc.)

- développement
- synergies

- réseaux de 
distribution
et de transport

- réseaux routiers

- prix de l’énergie
- contenu des offres

commerciales
- coût des 

infrastructures
- opérateurs

- type de consommateur
- comportements 
- usages

- âge
- performance

énergétique
- intérieur du bâti

- type et forme du bâti
- proximité 
- localisation du lieu

de consommation
- caractéristique 

des transports

Cadre 
réglementaire local

Incitations 
et soutiens

Accompagnement 
et communication

- documents
de planification

- documents sectoriels

- dispositifs financiers 
- subventions
- expérimentations 
- innovation

- éducation 
- formation 
- sensibilisation 
- information et qualité

de l’information
- exemplarité 

des acteurs publics

à leur échelle, également à travers 
les politiques d’urbanisme. Ils seront 
les quatre piliers sur lesquels reposeront 
leurs stratégies.

Les collectivités locales sont à la fois 
consommatrices, productrices d’énergie, 
aménageuses et incitatrices. Ainsi, c’est 
en agissant sur ces quatre volets qu’elles 
peuvent engager la transition énergétique 

LES COLLECTIVITÉS SONT À LA FOIS PRODUCTRICES D’ÉNERGIE, CONSOMMATRICES, AMÉNAGEUSES ET INCITATRICES. 
ELLES PEUVENT AGIR SUR CES QUATRE VOLETS

BON À SAVOIR

Énergie et collectivités territoriales

Sur quels leviers agir ?

(aides financières, subventions, 
expérimentations…), etc.
 La mise en oeuvre d’une transition 
énergétique dans les territoires 
implique de chercher un équilibre 
entre ces quatre piliers.

des activités et des commerces, 
sensibilités socio-culturelles des individus 
(éducation, connaissances, habitudes…), 
niveau d’acceptabilité des populations, 
cadre réglementaire local (plans locaux 
d’urbanisme, politiques de déplacement…), 
les dispositifs d’incitation et de soutien 

 Dans chacun de ces volets, certains 
facteurs propres au territoire peuvent 
faire évoluer le fonctionnement 
énergétique localement : âge et 
performances du bâti (matériaux, type 
de chauffage…), caractéristiques des 
transports, localisation des logements, 
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Dans les intercommunalités

Élaborer une stratégie locale 
de transition énergétique 

qui se sont vues confier des compétences 
importantes pour mettre en place une stratégie 
locale de transition énergétique.

Les collectivités locales sont désormais en première 
ligne pour transcrire et adapter les objectifs nationaux 
au contexte local. En particulier, les intercommunalités 

Décider d’une stratégie de transition énergétique locale, c’est :

X  identifier le profil énergétique de son territoire : consommation, 
production, réseaux d’énergie, acteurs, etc. ;

X  identifier et questionner les quatre volets sur lesquels la collectivité 
peut agir : besoins, offre, société, gouvernance ;

X  fixer des objectifs chiffrés adaptés au contexte local (émissions GES, 
consommation énergétique, part des énergies renouvelables dans la 
consommation) ;

X  utiliser les bons outils pour s’engager, suivre et évaluer : 
Convention internationale des maires pour le climat et l’énergie , 
Territoires à Énergie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV), 
Territoires à Énergie Positive (TEPOS), Cit’ergie...

La stratégie se décline dans des documents cadre :

X  au niveau régional : le Schéma régional d’aménagement, 
de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 
et son volet air-climat-énergie

X  au niveau local : SCoT et PLU(i), plan climat-air-énergie (PCAET)

X   actions opérationnelles : projets d’énergies renouvelables, réseau de chaleur, 
biométhanisation, développement de bornes de recharge électrique et gaz...

X  appui : sensibilisation, formation, accompagnement des familles en précarité énergétique, 
police du bâtiment

X  des partenariats à 
construire avec les 
acteurs de l’habitat, 
de la mobilité, 
de l’économie : 
entreprises, 
habitants, bailleurs 
sociaux, promoteurs-
constructeurs, 
autorités 
organisatrices 
des transports

X  un dialogue 
permanent entre 
collectivités, 
énergéticiens et 
acteurs territoriaux 

PARTAGER 
LA STRATÉGIE

La collectivité 
dispose 
d’une capacité 
d’entrainement 
de tous les acteurs 
du territoire

DÉFINIR UNE STRATÉGIE 

La collectivité possède une stratégie climat-air-énergie 
à travers la vision qu’elle s’est fixée et qui constitue le socle 
des instruments de planification.

PLANIFIER ET PROGRAMMER LA STRATÉGIE

La collectivité dispose d’une planification énergétique et 
climatique à travers des indications concrètes pour atteindre 
les objectifs, localiser les secteurs de développement prioritaire 
des énergies renouvelables ou de récupération de chaleur. 
Elle dispose d’instruments de mesure et d’évaluation.

ANCRER ET DÉCLINER LA STRATÉGIE 

La collectivité porte les actions opérationnelles nécessaires pour répondre 
aux objectifs fixés.

Pour établir le profil d’un 
territoire et construire la 
stratégie, la connaissance 
des données locales 
énergie est essentielle. 
La mise à disposition 
des données par les 
distributeurs d’énergie 
depuis fin 2016 permet 
aux intercommunalités 
d’élaborer leur diagnostic, 
de définir leur stratégie et 
de la suivre dans le temps.

Il s’agit de ne pas négliger 
le rôle clé des SCoT 
et des PLU(i) portés 
par les communes ou 
les intercommunalités 
qui traitent ces enjeux, 
en les intégrant aux 
autres problématiques 
territoriales.

LE RÔLE DES COLLECTIVITÉS DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
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LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ANCRÉE DANS LES TERRITOIRES

Dans les intercommunalités

Décliner et mettre en œuvre 
Production d’énergies 
renouvelables locales  

La collectivité peut produire de 
la chaleur renouvelable (solaire 
thermique, biomasse, géothermie…) 
pour ses bâtiments, directement ou 
par un réseau de chaleur dont elle est 
maître d’ouvrage. La collectivité peut 
aussi porter un projet de production 
d’énergies renouvelables (éolien, solaire 
photovoltaïque, bio-méthanisation..) 
et faire participer financièrement la 
population (projet citoyen).

Distribution de l’énergie 

La collectivité est propriétaire des réseaux de 
distribution d’énergie sur son territoire. (gaz, 
chaleur, électricité). Les collectivités ont par 
ailleurs la possibilité de créer et d’exploiter leur 
propre réseau de chaleur et de froid. Elles sont 
également compétentes en matière de 
création et d’exploitation d’infrastructure 
de distribution d’énergie pour les véhicules 
dits « propres » (électricité, hybrides, 
hydrogènes, gaz).

Une fois la stratégie définie, les possibilités 
d’agir peuvent se déployer à travers quatre 
champs d’action : les politiques sectorielles, 
la fiscalité, l’exemplarité, l’animation et la 
sensibilisation des acteurs. 

La réussite de la mise en œuvre de la 
stratégie locale de transition énergétique 
passe par un programme d’actions adapté 
qui identifie les priorités en fonction du coût, 
de la faisabilité et des résultats attendus. 

À travers les politiques 
sectorielles 

Maîtrise de la demande en énergie 

c  Via les politiques de l’habitat : elle peut 
engager des actions de rénovations et 
de réhabilitation de l’habitat à travers 
son PLH, les Opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat (OPAH) et 
Programme d’intérêt général (PIG), les 
Plateformes de rénovation énergétique, 
etc. ;

c  Via les politiques de déplacement : 
elle engage des actions de diminution 
de l’usage de la voiture individuelle 
en encourageant le covoiturage ou 
l’autopartage et en favorisant le recours 
aux modes alternatifs (marche, vélo, 
transports collectifs) à travers son PDU, 
son schéma directeur vélo, son Plan de 
mobilité rurale, etc. ;

c  Via les politiques d’urbanisme. 
Elle peut agir sur : 
- la densification urbaine,
- la maîtrise de l’étalement urbain,
-  le choix de localisation à proximité

des réseaux de transports collectifs
existants ou planifiés,

-  le choix de localisation des projets
à proximité des réseaux de chaleurs
existants ou planifiés, covoiturage
ou autopartage et en favorisant
le recours aux modes alternatifs
(marche, vélo, transports collectifs)
à travers son PDU, son schéma
directeur vélo, son Plan de mobilité
rurale, etc.

L’Eurométropole de Strasbourg a créé 
un réseau de chaleur alimenté par une 
chaufferie biomasse pour desservir 
en énergie le quartier du Wacken 
caractérisé par une concentration 
importante de bâtiments énergivores. 
Le réseau est alimenté à 87 % par des 
énergies renouvelables tirées de la 
combustion de bois et de rafles de 
maïs et à 13 % par du gaz. Il alimente 
en chauffage et eau chaude une 
quinzaine de gros équipements 
dont la piscine du Wacken et ses 
complexes sportifs. Une délégation de 
service public pour la construction et 
l’exploitation du réseau Eco2Wacken 
a été accordée au groupement de 
Réseau Gaz de Strasbourg et EBM 
thermique.

Dans le cadre du projet de rénovation 
de son église, la commune de 
Griesheim-sur-Souffel a décidé 
d’utiliser son toit pour produire 
de l’énergie photovoltaïque. 
L’acceptabilité du projet auprès 
des habitants et des fidèles a été 
un véritable défi. Ainsi, l’enjeu 
d’intégration des panneaux solaires 
a été primordial. La toiture présentant 
deux angles d’inclinaison différents 
(car le toit est légèrement plié vers 
le haut au niveau du tiers inférieur), 
il s’agissait de tenir compte de cette 
particularité dans l’intégration des 
panneaux solaires pour obtenir un 
effet visuel homogène. Par ailleurs, 
une communication a été organisée 
tout au long du projet : concertation, 
réunions publiques. Aujourd’hui, un 
écran d’affichage situé dans l’entrée 
du bâtiment permet d’indiquer en 
temps réel la quantité d’énergie solaire 
produite sur le toit de l’église.

Les trois collectivités fusionnées au 
sein de la Communauté de communes 
du Canton d’Erstein se sont engagées 
dans une démarche de diminution 
de l’usage de la voiture pour les 
déplacements entre communes 
voisines, notamment les déplacements 
pour accéder aux services du 
quotidien et les déplacements de 
loisirs ou touristiques. Le recours aux 
modes actifs pour ces déplacements 
est rendu possible à travers le 
développement d’infrastructures 
et l’amélioration de la qualité des 
infrastructures : création d’un maillage 
de pistes cyclables entre communes, 
voies dédiées aux vélos de façon 
à rendre les déplacements plus 
confortables, plus sûrs et plus rapides, 
balisage pour rendre les liaisons 
lisibles, etc.
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LE RÔLE DES COLLECTIVITÉS DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

VISITE DU PROJET METHACHRIST, EXPLOITATION D’UNE UNITÉ DE MÉTHANISATION DE MATIÈRES ORGANIQUES ET DE DÉCHETS – ATELIERS 
TERRITORIAUX ÉNERGIE/PLANIFICATION ORGANISÉS PAR LE SYNDICAT MIXTE POUR LE SCOTERS, AVEC L’APPUI DE L’ADEUS, OCTOBRE 2017

Le Conseil départemental du  
Bas-Rhin met à disposition des élèves, 
directions, équipes pédagogiques 
et personnels administratifs et 
techniques des collèges, une fiche 
conseil pour le bon usage de l’énergie 
et de l’eau dans les collèges.

Dans le cadre de sa compétence 
« ordures ménagères », la 
communauté de communes du Pays 
de la Zorn a choisi de mettre en place 
une redevance incitative, de façon 
à encourager les ménages et les 
professionnels (entreprises, artisans, 
commerçants, établissements publics, 
etc.) à réduire leur quantité de déchets 
et à trier davantage. La Redevance 
incitative d’enlèvement des ordures 
ménagères (RIEOM), introduite par la 
loi Grenelle, a en effet la particularité 
de comporter une part fixe, qui 
couvre les frais généraux du service 
d’enlèvement, et une part variable, 
qui dépend de la quantité de déchets 
produits par chacun. Les élus de la 
C.C. du Pays de la Zorn ont choisi le
système de redevance « à la levée »,
c’est-à-dire que les usagers sont
facturés en fonction du nombre de fois
où la poubelle est présentée pour la
collecte.

À travers la gestion 
de son patrimoine

En moyenne, sur un an, en France, la 
consommation d’énergie des installations 
publiques représente de l’ordre de 48 € 
par an et par habitant pour les bâtiments, 
l’éclairage public et les véhicules du parc 
communal (estimation AMORCE). Cette 
consommation a quasiment doublé en 
dix ans. À ce titre, la collectivité peut 
engager un certain nombre d’actions : 

-  Effectuer un bilan énergétique et technique
de tous les bâtiments et équipements 
significatifs ;

-  Permettre une bonne gestion de l’existant
avec une sensibilisation des techniciens,
des gestionnaires et des utilisateurs (plan
de déplacement administration, information
du personnel sur les écogestes, etc.) ;

-  Engager une stratégie de diminution
des consommations dans ses bâtiments 
(rénovation, isolation thermique, etc.)
et dans les déplacements de son
personnel (vélos de service, véhicules
en autopartage, etc.) ;

-  Intégrer des critères d’efficacité
énergétique et environnementale à travers
les marchés publics qu’elle engage :
renouvellement du parc de véhicules par
des véhicules dits « propres », acquisition
de matériel de bureau (papier recyclable,
imprimante basse consommation, etc.) ;

-  Par ailleurs, les opérations d’aménagement
portées par la collectivité et les
constructions de bâtiments publics 
peuvent faire figure d’opérations
exemplaires pour innover et montrer la
voie, par exemple en développant des
énergies renouvelables sur son propre bâti.

À travers la fiscalité

La fiscalité locale peut jouer un rôle 
important pour inciter les ménages et 
les entreprises du territoire à adopter des 
comportements moins consommateurs 
en énergie : 

-  Réduction de la taxe foncière pour les
plus vertueux (densification, réhabilitation
thermique…) ;

-  Majoration de la taxe foncière sur les
terrains constructibles non bâtis, pour 
favoriser la densification en zones urbaines
et éviter la rétention foncière ;

-  Taxe d’habitation sur les logements
vacants, pour favoriser l’utilisation de ces
logements en zones urbaines et limiter ainsi
les besoin d’extension de l’urbanisation ;

-  Redevance incitative sur la collecte des
ordures ménagères, pour encourager le tri
à la source ;

-  Taxe locale sur la consommation
finale d’électricité, pour encourager
la réduction de la consommation finale ;

-  Stationnement payant dissuasif, en lien
avec la politique des déplacements.

La collectivité peut aussi intégrer des 
critères d’efficacité énergétique à travers 
les nombreux marchés publics qu’elle 
engage.
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ADEUS   FICHE PÉDAGOGIQUE - LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ANCRÉE DANS LES TERRITOIRES  

ATELIERS TERRITORIAUX ÉNERGIE/PLANIFICATION ORGANISÉS PAR LE SYNDICAT MIXTE POUR LE SCOTERS, AVEC L’APPUI DE L’ADEUS, MARS 2017 

La commune d’Erstein a travaillé 
main dans la main avec l’Espace Info 
Énergie d’Erstein, en collaboration 
avec le Conseil départemental du 
Bas-Rhin, afin de mener une large 
campagne de thermographie de 
façades des maisons datant d’avant 
1975 auprès des habitants. Cette 
campagne avait pour objectif de 
sensibiliser les ménages d’Erstein 
sur la rénovation énergétique du bâti 
ancien. Elle a donné lieu à la prise de 
photos « thermiques » et à la création 
de fiches techniques de 1 280 maisons. 
Six réunions publiques ont ensuite 
été programmées avec les habitants 
et les fiches présentant les résultats 
des analyses thermographiques 
ont été distribuées à chacun des 
propriétaires. Ainsi, 1 280 ménages 
ont été sensibilisés et près de 200 ont 
souhaité un conseil personnalisé pour 
engager des démarches de rénovation 
de leur logement.

BON À SAVOIR

Les logements construits avant 
1975, date d’application de la 
première réglementation thermique, 
sont particulièrement énergivores. 
Sur le SCOTERS, un peu plus de 
la moitié des logements ont été 
construits avant 1975.

À travers l’animation 
et la sensibilisation 
des acteurs

À travers la concertation, la collectivité 
peut faciliter l’acceptabilité de sa politique 
« air-énergie-climat » et des projets qu’elle 
porte (installations d’énergie renouvelable, 
rénovation énergétique des bâtiments, 
politique urbaine, transport…) auprès 
de l’ensemble des acteurs. L’appui de 
professionnels de la concertation peut 
parfois être nécessaire pour dépiéger 
certaines craintes, idées reçues, etc. 

La collectivité peut aussi développer des 
actions de sensibilisation plus ciblées en 
direction de certains acteurs :

-  Les ménages : guides ou kits pratiques de
type éco-gestes, opérations grand public
de type « famille à énergie positive » ;

-  Les entreprises et les acteurs
économiques : informations, rencontres
lors de manifestations professionnelles ;

-  Les agriculteurs, pour mettre en place les
bases d’une filière alimentaire locale ;

-  Les équipes éducatives, pour sensibiliser
les élèves, les enseignants et le personnel
aux moyens d’interventions, d’évènements
(ex. : promotion des déplacements actifs, 
agenda 21 d’établissement…) ;

-  Les bailleurs sociaux : soutien, incitation
pour des logements énergétiquement
performants et l’utilisation des énergies
renouvelables ; 

-  Les acteurs opérationnels de
l’aménagement (promoteurs, aménageurs,
etc.), pour des projets réalisés en
cohérence avec les objectifs air-énergie-
climat de la collectivité : convention, charte
ou cahier des charges de cession de
terrain, sensibilisation des occupants.
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 q
ui

 fi
na

nc
en

t r
es

pe
ct

iv
em

en
t 2

4,
7 

%
 

et
 1

9,
20

 %
 d

e 
l’i

nv
es

ti
ss

em
en

t. 
D

ep
ui

s 
le

 2
2 

se
pt

em
br

e,
 

T
ho

ir
y 

es
t 

le
 p

re
m

ie
r 

zo
o 

ch
au

ff
é 

gr
âc

e 
au

 fu
m

ie
r 

de
s 

an
im

au
x 

du
 z

oo
 r

éc
ol

té
 to

ut
es

 le
s 

de
ux

 s
em

ai
ne

s,
 e

t 
au

x 
dé

ch
et

s 
vé

gé
ta

ux
 e

t a
gr

ic
ol

es
 d

es
 p

ar
te

na
ir

es
 d

e 
T

ho
ir

y 
B

io
én

er
gi

e,
 la

 s
oc

ié
té

 e
n 

ch
ar

ge
 d

u 
si

te
 d

e 
m

ét
ha

ni
sa

ti
on

.
T

ra
it

és
 p

ar
 u

ne
 u

si
ne

 d
e 

m
ét

ha
ni

sa
ti

on
, e

n 
lis

iè
re

 d
u 

pa
rc

, c
es

 d
éc

he
ts

 s
e 

tr
an

sf
or

m
en

t e
n 

un
e 

vi
ng

ta
in

e 
de

 
jo

ur
s 

en
 g

az
 r

éi
nj

ec
ta

bl
e 

su
r 

le
 r

és
ea

u 
de

 d
is

tr
ib

ut
io

n 
(a

lim
en

ta
nt

 le
 z

oo
 e

t 
ne

uf
 c

om
m

un
es

 a
u 

to
ta

l)
 e

t 
en

 
di

ge
st

at
, u

ti
lis

é 
co

m
m

e 
en

gr
ai

s 
pa

r 
le

s 
ag

ri
cu

lt
eu

rs
 

pa
rt

en
ai

re
s 

de
 T

ho
ir

y 
B

io
én

er
gi

e.

CO
LO

M
BA

 D
E L

A 
PA

NO
US

E

D
ir

ec
tr

ic
e 

dé
lé

gu
ée

 d
u 

do
m

ai
ne

 d
e 

Th
oi

ry

« 
Ce

 p
ro

je
t e

st
 v

er
tu

eu
x,

 
su

r 
to

us
 le

s 
pl

an
s.

 A
ve

c 
lu

i, 
no

us
 r

és
ol

vo
ns

 à
 la

 fo
is

 n
ot

re
 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
 d

e 
ge

st
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
et

 d
e 

ch
au

ff
ag

e 
du

 
pa

rc
. C

’e
st

 a
us

si
 u

n 
pr

oj
et

 q
ui

 
ra

yo
nn

e 
lo

ca
le

m
en

t, 
pl

us
ie

ur
s 

co
m

m
un

es
 a

le
nt

ou
rs

 s
on

t 
al

im
en

té
es

 p
ar

 l’
én

er
gi

e 
pr

od
ui

te
. N

ou
s 

ré
cu

pé
ro

ns
 le

s 
dé

ch
et

s 
de

s 
ha

ra
s,

 d
es

 
él

ev
eu

rs
, d

es
 a

gr
ic

ul
te

ur
s,

 

le
s 

dé
ch

et
s 

ve
rt

s 
de

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
et

 le
s 

in
ve

nd
us

 d
es

 
su

pe
rm

ar
ch

és
. E

t n
ou

s 
re

di
st

ri
bu

on
s 

le
 d

ig
es

ta
t a

ux
 

ag
ri

cu
lte

ur
s 

en
 g

ui
se

 d
’e

ng
ra

is
. 

N
ou

s 
so

m
m

es
 a

u 
cœ

ur
 d

e 
la

 
lo

gi
qu

e 
d’

éc
on

om
ie

 c
ir

cu
la

ir
e 

au
 n

iv
ea

u 
d’

un
 te

rr
ito

ir
e.

 »

D
O

C
U

M
EN

T 
3

(e
xt
ra
it)

(..
.)
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Fi
ch

e 
pr

oj
et

Co
nt

ex
te

 :

•
 P

ro
bl

ém
at

iq
ue

 
de

 v
al

or
is

at
io

n 
du

 
bi

og
az

 p
ro

du
it 

pa
r 

le
s 

dé
ch

et
s 

du
 c

en
tr

e 
d’

en
fo

ui
ss

em
en

t
de

 P
av

ie
. 

In
iti

at
iv

e 
:

•
 M

is
e 

en
 p

la
ce

 
d’

un
 s

ite
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

de
 

bi
om

ét
ha

ne
, 

gr
âc

e 
à 

la
 te

ch
no

lo
gi

e 
W

ag
ab

ox
. 

P
ro

du
ct

io
n 

de
 1

5 
G

W
h 

de
 g

az
 

re
no

uv
el

ab
le

 p
ar

 
an

, s
oi

t l
a 

co
ns

om
m

at
io

n 
de

 2
 0

00
 fo

ye
rs

, 
év

ita
nt

 le
 r

ej
et

 
da

ns
 

l’a
tm

os
ph

èr
e 

de
 2

 5
00

 to
nn

es
 

de
 C

O
2.

CH
IFF

RE

90
 %

L’
in

st
al

la
tio

n 
en

 
pl

ac
e 

ré
cu

pè
re

 
la

 q
ua

si
-t

ot
al

ité
 

du
 m

ét
ha

ne
, 

un
 g

az
 à

 e
ff

et
 

de
 s

er
re

.

Pa
vi

e (
32
)

Un
e d

éc
he

tte
rie

 
qu

i v
au

t d
e l

’or

U
n 

be
l e

xe
m

pl
e 

de
 r

és
il

ie
nc

e 
de

 t
er

ri
to

ir
e.

 D
ep

ui
s 

de
s 

an
né

es
, P

av
ie

, d
an

s 
le

 G
er

s,
 s

ub
it

 la
 p

ré
se

nc
e 

d’
un

 
ce

nt
re

 d
’e

nf
ou

is
se

m
en

t 
de

 d
éc

he
ts

 n
on

 d
an

ge
re

ux
. 

A
uj

ou
rd

’h
ui

, c
e 

m
êm

e 
li

eu
 e

st
 l

e 
th

éâ
tr

e 
d’

un
e 

so
lu

ti
on

 in
no

va
nt

e 
: l

a 
tr

an
sf

or
m

at
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
en

 
bi

og
az

 r
éi

nj
ec

té
 s

ou
s 

fo
rm

e 
de

 b
io

m
ét

ha
ne

 d
an

s 
l e

 
ré

se
au

 d
e 

ga
z,

 g
râ

ce
 à

 u
ne

 t
ec

hn
ol

og
ie

 b
ap

ti
sé

e 
« 

w
ag

ab
ox

 »
. U

ne
 p

re
m

iè
re

 e
n 

O
cc

it
an

ie
 e

t u
ne

 b
el

le
 

re
va

nc
he

 s
ur

 l’
hi

st
oi

re
…

D
ep

ui
s 

19
72

, l
e 

co
ns

ei
l 

m
un

ic
ip

al
 d

e 
P

av
ie

 l
ou

e 
à 

la
 

vi
lle

 d
’A

uc
h 

un
 t

er
ra

in
 o

ù 
es

t 
en

tr
ep

os
ée

 u
ne

 
dé

ch
ar

ge
. E

n 
ju

in
 2

01
8,

 c
el

le
-c

i 
se

 t
ra

ns
fo

rm
e 

en
 

at
ou

t 
in

du
st

ri
el

. T
ri

go
ne

(1
) , l

e 
sy

nd
ic

at
 m

ix
te

 p
ub

lic
 

qu
i g

èr
e 

le
 c

en
tr

e 
d’

en
fo

ui
ss

em
en

t d
éc

id
e 

d’
ac

cu
ei

lli
r 

la
 

te
ch

no
lo

gi
e 

W
ag

ab
ox

. P
av

ie
 e

st
 le

 tr
oi

si
èm

e 
si

te
 d

e 
Fr

an
ce

 à
 l’

ad
op

te
r, 

ap
rè

s 
Sa

in
t-

Fl
or

en
ti

n 
da

ns
 l’

Yo
nn

e 
pu

is
 S

ai
nt

-M
ax

im
in

 d
an

s 
l’O

is
e.

 
So

n 
pr

in
ci

pe
 ?

 E
nf

ou
is

 s
ou

s 
la

 te
rr

e,
 s

an
s 

ox
yg

èn
e,

 le
s 

dé
ch

et
s 

se
 d

éc
om

po
se

nt
 e

t 
fe

rm
en

te
nt

, p
ro

du
is

an
t u

n 
bi

og
az

 q
ui

, s
’il

 n
’e

st
 p

as
 c

ap
té

, c
on

tr
ib

ue
 a

u 
ré

ch
au

ff
em

en
t 

cl
im

at
iq

u
e 

vi
a

 d
’i

m
p

or
ta

n
te

s 
ém

is
si

on
s 

de
 g

az
 à

 e
ff

et
 d

e 
se

rr
e.

 L
e 

pr
oc

éd
é 

co
ns

is
te

 à
 

le
 r

ec
ue

il
li

r, 
fi

lt
re

r 
le

 d
io

xy
de

 d
e 

ca
rb

on
e 

et
 l

es
 

im
pu

re
té

s,
 e

t 
le

 r
ef

ro
id

ir
 p

ou
r 

sé
pa

re
r 

le
 m

ét
ha

ne
. 

In
té

rê
t 

de
 c

e 
pr

oc
éd

é 
fa

ce
 à

 d
’a

ut
re

s 
m

ét
ho

de
s 

de
 

va
lo

ri
sa

ti
on

 ?
 9

0 
%

 d
u 

po
te

nt
ie

l é
ne

rg
ét

iq
ue

 d
u 

bi
og

az
 

es
t 

va
lo

ri
sé

 s
ou

s 
fo

rm
e 

de
 b

io
m

ét
ha

ne
 d

ir
ec

te
m

en
t 

in
je

ct
é 

da
ns

 le
 r

és
ea

u 
G

R
D

F.

(1
) S

yn
di

ca
t m

ix
te

 p
ub

lic
 q

ui
 ra

ss
em

bl
e 

de
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

et
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 

pu
bl

ic
s 

: l
e 

C
on

se
il 

dé
pa

rt
em

en
ta

l d
u 

G
er

s, 
de

s
sy

nd
ic

at
s 

de
 c

om
m

un
es

 e
t 

le
 G

ra
nd

 A
uc

h 
C

œ
ur

 d
e 

G
as

co
gn

e.
 

Fi
ch

e 
pr

oj
et

Co
nt

ex
te

 :
•

 L
a 

R
ég

io
n 

B
re

ta
gn

e 
vi

se
 3

0 
à 

35
 %

 
d’

én
er

gi
es

 
re

no
uv

el
ab

le
s 

lo
ca

le
s 

en
 2

03
0,

 n
ot

am
m

en
t 

po
ur

 s
éc

ur
is

er
 s

es
 

ap
pr

ov
is

io
nn

em
en

ts
. 

Le
s 

P
ay

s 
de

 la
 L

oi
re

 s
e 

so
nt

 fi
xé

s 
en

 2
01

6 
l’o

bj
ec

tif
 d

e 
tr

ip
le

r l
a 

pr
od

uc
tio

n 
d’

én
er

gi
es

 
re

no
uv

el
ab

le
s 

po
ur

 2
02

1 
(s

oi
t p

lu
s 

de
 

20
 %

 d
e 

la
 

co
ns

om
m

at
io

n 
d’

én
er

gi
e 

ré
gi

on
al

e)
.

In
it

ia
ti

ve
 :

•
 C

ré
at

io
n 

du
 p

ro
gr

am
m

e
de

 s
ou

tie
n 

de
s 

pr
oj

et
s 

de
 

sm
ar

t g
ri

ds
 a

fin
 d

e 
dé

pl
oy

er
 à

 g
ra

nd
e 

éc
he

lle
 

de
s 

ré
se

au
x 

él
ec

tr
iq

ue
s 

in
te

lli
ge

nt
s 

da
ns

 le
s 

R
ég

io
ns

 B
re

ta
gn

e 
et

 
Pa

ys
 d

e 
la

 L
oi

re
. 

« 
L’

id
ée

 d
e 

Sm
ile

, c
’e

st
 d

e 
dé

ve
lo

pp
er

 le
s 

us
ag

es
 d

es
 

én
er

gi
es

 r
en

ou
ve

la
bl

es
 p

ou
r 

al
le

r 
ve

rs
 u

ne
 s

oc
ié

té
 z

ér
o 

ca
rb

on
e.

 L
es

 te
ch

no
lo

gi
es

 s
on

t l
à,

 il
 fa

ut
 s

im
pl

em
en

t l
es

 
ai

de
r 

à 
tr

ou
ve

r 
le

ur
 m

ar
ch

é 
et

 le
ur

s 
us

ag
er

s.
 

D
e 

no
uv

ea
ux

 m
od

èl
es

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
et

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
lo

ca
le

 d
’é

ne
rg

ie
 a

pp
ar

ai
ss

en
t. 

D
an

s 
le

 p
ro

gr
am

m
e 

Sm
ile

, 
on

 c
om

pt
e 

12
 p

ro
je

ts
 d

’a
ut

oc
on

so
m

m
at

io
n 

en
 B

re
ta

gn
e 

et
 s

ix
 d

an
s 

le
s 

Pa
ys

 d
e 

la
 L

oi
re

, c
ré

és
 à

 l’
in

iti
at

iv
e 

de
 

co
lle

ct
iv

ité
s,

 d
’e

nt
re

pr
is

es
, d

e 
ci

to
ye

ns
. À

 c
ha

qu
e 

fo
is

, 
de

s 
pe

tit
es

 c
om

m
un

au
té

s 
se

 c
ré

en
t e

nt
re

 u
n 

ou
 p

lu
si

eu
rs

 
pr

od
uc

te
ur

s 
d’

én
er

gi
e 

ph
ot

ov
ol

ta
ïq

ue
 e

t d
es

 
co

ns
om

m
at

eu
rs

. L
a 

vi
lle

 
de

 P
en

es
tin

 (M
or

bi
ha

n)
 e

st
 la

 p
lu

s 
av

an
cé

e 
av

ec
 s

on
 

ré
se

au
 d

’a
ut

oc
on

so
m

m
at

io
n 

Pa
rt

ag
el

ec
 q

ui
 a

lim
en

te
, 

av
ec

 s
es

 1
40

 p
an

ne
au

x 
ph

ot
ov

ol
ta

ïq
ue

s,
 

12
 e

nt
re

pr
is

es
 e

t 
50

 h
ab

ita
tio

ns
. »

Br
et

ag
ne

 e
t P

ay
s 

de
 la

 L
oi

re
De

 l’
in

te
lli

ge
nc

e 
da

ns
 

le
s 

ré
se

au
x

C
o

m
m

en
t 

m
a

s
si

fi
e

r 
l’

u
sa

g
e 

d
es

 é
n

e
rg

ie
s 

re
no

uv
el

ab
le

s 
? 

L’
un

e 
de

s 
cl

ef
s 

ré
si

de
 d

an
s 

le
s 

« 
sm

ar
t g

ri
ds

 »
, l

es
 r

és
ea

ux
 in

te
lli

ge
nt

s 
qu

i, 
re

nd
en

t 
po

ss
ib

le
s 

de
 n

ou
ve

au
x 

m
od

èl
es

 d
e 

pr
od

uc
ti

on
 e

t 
de

 
co

ns
om

m
at

io
n,

 c
om

m
e 

l’a
ut

oc
on

so
m

m
at

io
n 

co
lle

ct
iv

e 
d’

én
er

gi
e 

so
la

ir
e.

C
’e

st
 le

 p
ar

i q
u’

on
t f

ai
t l

es
 R

ég
io

ns
 B

re
ta

gn
e 

et
 P

ay
s 

de
 la

 L
oi

re
 a

ve
c 

le
 p

ro
je

t 
Sm

ile
 (

SM
ar

t 
id

ea
s 

to
 li

nk
 

E
ne

rg
ie

s)
 la

nc
é 

en
 2

01
7.

 L
’o

bj
ec

ti
f e

st
 d

’id
en

ti
fi

er
 le

s 
pr

oj
et

s 
de

 s
m

ar
t 

gr
id

s 
po

rt
és

 p
ar

 d
es

 c
ol

le
ct

iv
it

és
, 

cl
u

st
er

s(1
)

ou
 l

ab
or

at
oi

re
s 

et
 d

e 
le

s 
ai

de
r 

à 
se

 
dé

ve
lo

pp
er

. P
ou

r 
êt

re
 h

om
ol

og
ué

 S
m

il
e,

 u
n 

pr
oj

et
 

do
it

 ê
tr

e 
ob

lig
at

oi
re

m
en

t 
co

lla
bo

ra
ti

f 
et

 c
oo

pé
ra

ti
f, 

êt
re

 p
rê

t à
 e

nt
re

r s
ur

 le
 m

ar
ch

é 
et

 a
cc

ep
te

r l
e 

pa
rt

ag
e 

de
 c

er
ta

in
es

 d
on

né
es

. À
 c

e 
jo

ur
, u

ne
 c

in
qu

an
ta

in
e 

de
 

pr
oj

et
s 

so
nt

 a
cc

om
 p

ag
né

s 
: d

es
 p

la
te

fo
rm

es
 d

e 
do

nn
ée

s,
 d

es
 b

ât
im

en
ts

 in
te

lli
ge

nt
s,

 m
ic

ro
 ré

se
au

x 
et

 
au

to
co

ns
om

m
at

io
n,

 p
ro

je
ts

 d
e 

m
ob

ili
té

 d
éc

ar
bo

né
e 

ou
 d

’îl
es

 in
te

lli
ge

nt
es

, e
tc

.
(1

) r
eg

ro
up

em
en

ts
 à

 l’
éc

he
lle

 d
’u

n 
te

rr
ito

ir
e 

de
 d

iff
ér

en
ts

 a
ct

eu
rs

 a
ya

nt
de

s 
in

té
rê

ts
 e

n 
co

m
m

un
.

M
AX

IM
ILI

EN
 LE

 M
EN

N
C

ha
rg

é 
de

 m
is

si
on

 p
la

ni
fic

at
io

n 
én

er
gé

tiq
ue

 e
t s

m
ar

t g
ri

ds
 

au
 c

on
se

il 
ré

gi
on

al
 d

e 
B

re
ta

gn
e
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Fi
ch

e 
pr

oj
et

Co
nt

ex
te

 :
•

 L
a 

N
ou

ve
lle

 A
qu

ita
in

e
vi

se
 3

2 
%

 d
’é

ne
rg

ie
s 

re
no

uv
el

ab
le

s 
en

 2
02

0.
 

La
 m

ob
ili

té
 e

st
 u

n 
le

vi
er

 
im

po
rt

an
t, 

ca
r 

el
le

 
re

pr
és

en
te

 3
8 

%
 d

e 
la

 
co

ns
om

m
at

io
n 

d’
én

er
gi

e 
to

ta
le

.
In

iti
at

iv
e 

:

•
 A

pp
el

 à
 p

ro
je

ts
 p

ou
r 

fa
vo

ri
se

r l
a 

cr
éa

tio
n 

de
 

st
at

io
ns

 d
e 

co
m

pr
es

si
on

 
G

N
V/

B
io

 G
N

V 
de

st
in

ée
s 

au
x 

tr
an

sp
or

te
ur

s 
ro

ut
ie

rs
de

 
m

ar
ch

an
di

se
s 

et
 d

e 
vo

ya
ge

ur
s.

N
ou

ve
lle

 A
qu

it
ai

ne
Un

 ré
se

au
 d

e 
st

at
io

ns
-

se
rv

ic
e 

po
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Les collectivités jouent un rôle central dans le développement des Énergies renouvelables (EnR) sur leur territoire, jusqu’à s’impliquer directement et �nancièrement
dans des projets de proximité, et en participant à leur gouvernance.

Qu’est-ce qu’un projet EnR à gouvernance locale ?

À la différence d’un projet EnR classique où l’actionnaire majoritaire du projet est souvent une
entreprise privée extérieure au territoire (voire située hors de France), un projet EnR à gouvernance
locale se distingue par la composition particulière de son actionnariat. Ce sont en fait des citoyens et
des collectivités qui ont le contrôle effectif du projet. Leur investissement est rémunéré par les
dividendes grâce aux ventes de l’énergie produite sur la durée de vie du projet. Appartenant à la
grande famille des projets participatifs, ces projets vont au-delà du simple crowdfunding via
plateformes en ligne car ils permettent aux citoyens et aux collectivités de s’impliquer au moment où
le projet est à l’étude pour participer aux choix décisifs du projet d’EnR. Ces projets sont aussi
souvent nommés projets EnR « citoyens ». 

Quelle place la collectivité peut-elle prendre dans un projet EnR ?

Les collectivités disposent d’un large éventail de solutions pour accompagner les projets d’EnR. Elles
peuvent soutenir et faciliter le projet pour aller jusqu’à investir �nancièrement, voire le piloter. 

Le niveau de participation des collectivités va dépendre de plusieurs facteurs. 

Plus spéci�quement, lorsqu’il s’agit d’un projet EnR à gouvernance locale, les collectivités impliquées font généralement le choix
de pouvoir peser dans les décisions déterminant le projet. 
 Pour en savoir plus sur les différentes modalités de participation des collectivités (ou de leurs groupements) dans des projets d’EnR
participatifs et citoyens, découvrez le guide « Collectivités, parties prenantes des projets d’énergies renouvelables participatifs et
citoyens, du soutien à la maîtrise, comment faire ? ».  

Quelle dynamique de déploiement des projets citoyens d’EnR ?

Très présents dans certains pays européens (Pays-Bas, Allemagne…), ces projets connaissent un développement accéléré depuis ces
dernières années grâce à un assouplissement de la législation française permise notamment par la loi de Transition énergétique pour
la Croissance Verte en 2015. 

En 2019, il existe 236 projets EnR à gouvernance locale dont 111 en fonctionnement pour 148 MW installés. Il s’agit essentiellement
de projets éoliens et photovoltaïques. Plus de 11 000 citoyens sont mobilisés dans toute la France. Au total, en comptabilisant les
projets à l’étude, les projets EnR à gouvernance locale permettraient d’alimenter les besoins en électricité de plus de 600 000
personnes (3 200 kWh par an pour un ménage hors chauffage. Un foyer est composé de 2,8 personnes. Consommation par

personne : 1 142 kWh/an). Cependant, en 2019 ces projets représentent encore moins de 1 % de l’ensemble des projets d’électricité renouvelable en place. 

Quels béné�ces pour le territoire ?

Pour le territoire, un projet EnR à gouvernance locale c’est au moins 2 fois plus (jusqu’à 3 fois plus) de retombées économiques locales directes qu’un projet EnR
classique « privé » sur une durée de vie de 20 ans. 

Le taux de recours aux prestataires locaux (salaires et béné�ce) et la valorisation locale des revenus de l’investissement (dividendes des collectivités et citoyens locaux
et réinvestissement des béné�ces de la société EnR localement) sont les deux facteurs explicatifs de cette différence. La �scalité locale et les loyers versés aux
propriétaires locaux (TFE, IFER…) sont les mêmes dans ces deux types de projets (d’après Énergie Partagée avec le soutien de l’ADEME). 

Ressources qu’elle peut y apporter :

Motivation de la collectivité :

Acteur(s) à l’initiative du projet :

État d’avancement du projet :

terrains ou toitures, connaissance des enjeux locaux, vecteurs de communication, �nancements, ingénierie politique, compétences techniques, pouvoirs
administratifs...

valorisation de ressources énergétiques ou économiques locales, création d’une dynamique sociale, maîtrise du développement des EnR…

des habitants, un développeur privé, des élus. 

initiation, émergence, développement, construction, ou exploitation. 
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Le développement des projets d’énergie renouvelables à gouvernance locale – Ademe

Selon le degré d’implication des acteurs locaux, les projets EnR à gouvernance locale ont de nombreux béné�ces pour un territoire et ses habitants : 

Quelle politique de soutien aux projets citoyens d’EnR ?

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte de 2015, a été décisive car elle a facilité les modalités d’implication des collectivités et des citoyens
dans les projets de production d’EnR. La loi Energie-Climat de novembre 2019 est venue con�rmer cette ambition. Elle a notamment con�rmé certaines possibilités
d’implication �nancière des collectivités. Par ailleurs, elle a retranscrit en droit français la notion de « communauté d’EnR » de la Directive européenne sur la promotion
des énergies renouvelables de décembre 2018.  

Pour accompagner le portage de projets d’EnR, les pouvoirs publics ont progressivement mis en place les outils adaptés à chacune des phases d’un projet. 

Phase 1 

Émergence 

Phase 2 

Développement 

Phase 3 

Construction

Phase 4 

Exploitation

En phase d’émergence, l’ADEME et de nombreuses régions favorisent l’accompagnement des projets : développement de ressources partagées (guides, formations,
plaquettes de valorisation des projets etc.), mise en place de structures d’animation dans les régions précurseurs pour susciter et accompagner les projets, soutien pour
la coordination de ces structures par Énergie Partagée Association, mais aussi soutien technique et �nancier aux premières études des projets. Certaines régions
lancent des appels à projets dédiés pour soutenir le développement de ces projets. 

En phase de développement, qui est la phase la plus risquée de la vie d’un projet, un outil de �nancement existe maintenant au niveau national : il s’agit d’EnRCiT, outil de
�nancement doté de 10 millions d’euros par la Caisse des Dépôts, l’Ircantec et le Crédit Coopératif. 

En phase de construction, d’autres outils de �nancement des projets existent au niveau de certaines régions. 

En�n, en phase d’exploitation, un bonus « participatif » dans les appels d'offres de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) a été mis en place pour inciter au
déploiement des projets participatifs et citoyens. Ce bonus permet d’assurer un niveau de revenu supplémentaire permettant de supporter les surcoûts liés au montage
d’un projet citoyen. 

En 2018, avec de nombreux dispositifs de soutien nationaux mais également régionaux, un cadre législatif adapté, des retours d’expérience plus nombreux et une
volonté de nombreuses collectivités pour favoriser ces projets, il est désormais plus facile de se lancer dans le développement de projets d’EnR citoyens. De nombreux
réseaux au niveau national existent mais également dans vos régions, n’hésitez pas à prendre contact directement avec eux ! 

Concrètement, vers qui se tourner pour monter un projet ?

A�n de faciliter l'émergence et la structuration de ces projets, l’association Énergie Partagée et ses partenaires soutenus par l’ADEME et les collectivités locales sont
présents partout en France. Dans de nombreuses régions, des réseaux d'animation proposent un accompagnement dédié. 

valoriser les ressources économiques et énergétiques des territoires en tirant parti de la connaissance �ne du territoire par ses habitants et ses collectivités ;
renforcer l’intégration locale de projets qui impactent leur territoire grâce à une information large et transparente ;
permettre une plus grande maîtrise des retombées �nancière des projets ;
promouvoir une dynamique collective de transition énergétique, dans laquelle des habitants s’expriment et participent aux prises de décision ;
faciliter l’appropriation par le plus grand nombre des enjeux de transition énergétique intégrant les volets sobriété et e�cacité énergétique ;
maintenir et créer des emplois (bureau d’études, construction, maintenance, exploitation) ;
développer de nouvelles compétences sur le territoire, et de nouveaux métiers (accompagnement projets).

Genèse de l’idée
Recrutement et formation des
collectifs
Études de préfaisabilité

Études faune �ore
Process d’autorisation de
construire et d’exploiter
Enquête publique le cas échéant
Choix techniques, constructifs
et �nanciers

Construction effective de
l’ouvrage

Mise en service après tests
Exploitation pour de longues
années et vente de l’électricité
selon le tarif guichet ou appel
d’offres

Soutien à l’accompagnement par
l’ADEME et les régions

Outil de �nancement EnRCiT qui 
investit dans les sociétés de 
projets aux côtés des citoyens 
et collectivités

Un contrat de long terme (obtenu via un guichet ouvert ou un appel
d’offres plus, un bonus « participatif) offre un revenu stable qui facilite le
�nancement
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http://www.enercit.fr/
https://energie-partagee.org/
https://energie-partagee.org/outils/les-reseaux-regionaux/
http://www.centralesvillageoises.fr/
http://www.occitanie.ademe.fr/expertises/territoires-en-transition/energies-renouvelables-cooperatives-et-citoyennes
http://www.enercit.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=VILl2pG71kA&t=82s
http://energie-partagee.org/video-parc-eolien-citoyen-de-la-jacterie-recette-dune-aventure-partenariale/
https://www.eolien-citoyen.fr/investissement-citoyen.html
https://www.youtube.com/watch?v=jF-50kIbu0A
https://youtu.be/oYWpViZ9rQE
http://lucisol.fr/lucisol-104/
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1•Saisir les règles du jeu
er

...

Les phases d’un projet de centrale ENR
Phase 1

Émergence
Phase 2

Développement
Phase 3

Construction
Phase 4

Exploitation

• Genèse de l’idée
•  Recrutement et formation 

des collectifs
•  Études de préfaisabilité

•  Études faune-flore
•  Process d’autorisation 

de construire et d’exploiter
•  Enquête publique si nécessaire
•  Choix techniques, constructifs

et financiers

•  Construction effective 
de l’ouvrage

•  Mise en service après tests
•  Exploitation et vente de 

l’électricité selon le tarif guichet 
ou appel d’offres

•  Soutien à l’accompagnement 
par l’Ademe et les régions

•  Outil de financement •  Un contrat de long terme offre un revenu stable qui facilite 
le financement

Lancer son projet local de production 
d’énergie

Énergie

5

Trouver les partenaires de confiance
Le ciel n’est pas toujours bleu pour le photovoltaïque. 
Particuliers et collectivités se font régulièrement avoir 
au moment de l’installation de leurs panneaux. L’entreprise 
In Sun we trust recense près de 10 000 arnaques chaque 
année. « Il nous est même arrivé que des collectivités 
nous demandent de travailler avec un installateur 
dont nous connaissions la tendance à pratiquer des 
tarifs excessifs », indique David Callegari, président et 
fondateur de IN SUN WE TRUST. « C’est pour cela qu’un 
tiers de confiance est important. Petit à petit, nous avons 
référencé les installateurs du territoire qui respectent 
les tarifs d’installation en fonction de l’équipement qu’ils 
mettent en place. Finalement, c’est assez simple car 
l’installation de panneaux solaires est une prestation 
standard. La variation du prix dépend principalement de 
la qualité de l’équipement et de la taille du projet. Mais 
pour maîtriser ces coûts, il faut être du métier ». Sur son 
site, l’entreprise propose un comparateur de devis gratuit 
afin de s’assurer une pose sans nuage.

((extraits)

(...)

(...)
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pour développer une production électrique sur son terri

d’une rénovation s’intégrera simplement dans l’appel 

la puissance installée, des échéances de développement, 

au centre du développement et avoir un pouvoir de 

...
2•Apprendre par l’expérience

construire et gérer des panneaux solaires sur l’aérodrome 

production électrique est opérée sans que la collectivité 

création d’une société pour opérer d’autres sites sur les 

3•Casser les silos

aucune Alec n’est présente, des services internes au 

(...)
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Équiper la toiture de l’église en panneaux photovoltaïques, à l’occasion 
de travaux, a été décidé en 2013 à Loos-en-Gohelle (Pas-de-Calais).

©
 fl

ic
kr

er

et qui nécessitent un consensus pour 
leur installation trou

d’énergie et donc d’amener rapidement les 
discussions sur les économies d’énergie ou la chaleur renouve
| Par Baptiste Cessieux

À Chemillé, en Anjou, l’association Atout Vent a mis en service à 
l’été 2020 le parc éolien de l’Hyrôme, avec plus  de 370 citoyens, 
des acteurs publics et Énergie partagée.
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  ACCELÉRER LA DYNAMIQUE DES PROJETS À GOUVERNANCE LOCALE  

1 - 1000 nouveaux projets d’énergie renouvelable à gouver-
nance locale qui associent collectivités et citoyens, d’ici à 2028.

2 - Décliner la trajectoire de développement dans la pro-
chaine PPE via une feuille de route stratégique pour le déve-
loppement des communautés d’énergie, conformément à 
l’article 23 de la loi Climat et Résilience.

3 - Publier le décret précisant les caractéristiques et les 
modalités de constitution des communautés d’énergie re-
nouvelable (CER) et des communautés d’énergie citoyennes 
(CEC), introduites par la loi énergie climat en 2020,  le projet de 
texte, discuté au sein du groupe de travail, sera prochainement 
soumis à la consultation du Conseil supérieur de l’énergie puis 
du Conseil d’État. 

4- Encourager les projets à gouvernance locale dans les
dispositifs nationaux de soutien public aux énergies renou-
velables. Un bonus participatif a été mis en place dans les
appels d’offres nationaux. Le guichet ouvert pour les projets
éoliens sera prochainement révisé pour encourager les projets
à gouvernance locale. Un suivi de ces dispositifs sera réalisé,
afin de mieux appréhender leurs effets sur le développement 
des projets à gouvernance locale. Le ministère clarifiera égale-
ment l’articulation entre les dispositifs de soutien nationaux
et régionaux.

  ACCOMPAGNER LES PROJETS ET COMMUNIQUER 

  SIMPLIFIER LE DEVELOPPEMENT ET LE FINANCEMENT DES PROJETS 

5 - Augmenter de 50% le nombre de conseillers pour les 
projets à gouvernance locale en Région. Un réseau de conseil-
lers pour les projets à gouvernance locale est déjà en place  
en région, sous l’égide de l’ADEME. Il sera renforcé via une  
augmentation des effectifs de 50%. Cet accompagnement 
dans les territoires se fera en lien avec le nouveau réseau des 
conseillers Photovoltaïque et Eolien pour les collectivités ter-
ritoriales de l’ADEME, qui sera prochainement déployé.

6- Lancer une campagne nationale de communication, afin de 
mieux faire connaître les énergies citoyennes et leurs avantages
pour les territoires, et appuyer les élus locaux en fournissant

des outils de communication pour qu’ils puissent diffuser ces 
informations au plus près de leurs administrés.

7- Créer un observatoire des projets d’énergie renouvelable
à gouvernance locale et lancer une étude de l’impact sur
l’appropriation et l’adhésion locales des énergies renou-
velables. Un observatoire national unique de la filière sera
ainsi mis en place, en se basant sur les réalisations existantes
de l’ADEME et d’Energie Partagée. Cela permettra de suivre
l’évolution de la filière.

8- Lever les freins financiers aux projets à gouvernance locale.
Un groupe de travail sera mis en place avec les acteurs finan-
ciers, afin de travailler sur la simplification de l’investissement 
de citoyens dans les projets locaux mais aussi de l’accès au
financement bancaire pour les projets à gouvernance locale.

9 - Diminuer les coûts de raccordement électrique pour les 
petits projets (moins de 500 kW) en permettant de porter à 
60  % la part de ces coûts prise en charge par le tarif d’utilisa-
tion des réseaux publics d’électricité. La loi climat et résilience  
permet cette évolution. Un arrêté sera prochainement pris 
pour mettre en œuvre cette disposition. Cela permettra de 

lever un frein au développement des projets citoyens, pour 
qui le raccordement est un poste de dépense important.

10 - Dans le cadre du groupe de travail qui continuera de se 
réunir, poursuivre les travaux sur les sujets stratégiques qui 
nécessitent des évolutions règlementaires et/ou législatives : 
sur le soutien aux projets de chaleur, de gaz renouvelable et 
de biométhane ; sur la mobilisation par les collectivités locales 
de fonds en comptes courants associés ; sur le périmètre d’ac-
tions des communes et EPCI ; sur l’inclusion des SEM locales 
dans la liste des membres ou actionnaires d’une communauté 
d’énergie renouvelable. 

Novembre 2021.

10 mesures 

renouvelables citoyennes

Les citoyens et les collectivités locales sont des acteurs clefs de la transition 
énergétique. Les projets d’énergies renouvelables à gouvernance locale permettent aux 
collectivités et aux citoyens d’être moteurs de la transition énergétique sur leur territoire, en 
impulsant, finançant et en prenant part à la gouvernance de projets. Cela crée des dynamiques locales, 
une adhésion forte aux projets énergétiques, tout en générant des retombées locales 
supérieures aux projets classiques.

en faveur des énergies

DOCUMENT 6
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1 | Ancrer localement les projets 
énergétiques au bénéfice du territoire

LES TERRITOIRES EN PREMIÈRE LIGNE

Les territoires sont en première ligne de la 
transition énergétique. Plusieurs facteurs 
structurels majeurs justifient leur implica-
tion croissante  : les gisements d’énergies 
renouvelables et d’économies d’énergie 
sont par nature locaux  ; la consommation 
de ces énergies renouvelables doit être 
aussi la plus locale possible, par souci d’op-
timisation environnementale, technique et 
financière ; les responsabilités confiées aux 
territoires par la loi augmentent régulière-
ment depuis 30 ans1 ; l’énergie s’impose 
comme une question sociétale majeure 
pour les citoyens  - précarité énergétique, 
risques environnementaux notamment -, et 
de ce fait, pour les élus locaux.

GARDER L’ARGENT À LA MAISON

Chaque année, les dépenses domestiques 
pour l’achat d’énergies (essentiellement 
fossiles) s’élèvent à environ 1.600 € par 
ménage2. Ce chiffre peut doubler si on 
y intègre les dépenses de mobilité. L’es-
sentiel du montant de ces dépenses sort 
aujourd’hui du territoire – et d’ailleurs de 
la France. Cette situation est tout sauf irré-
versible. D’une part, «  l’énergie la moins 
chère est celle que l’on ne consomme pas ». 
D’autre part, les ressources renouvelables 
sont présentes dans tous les territoires, à 
des degrés divers, et peuvent y être valo-
risées : à chacun son « terroir d’énergies ».

1 Aménagement du territoire, planification straté-
gique sur l’énergie, coordination économique, etc.
2 Source : Médiateur de l’énergie 2013. Consomma-
tions domestiques hors mobilité.

Le potentiel de  réduction de cette hémor-
ragie financière sur un territoire se chiffre 
donc à la double mesure de sa capacité à 
diminuer les consommations d’énergie et à 
produire de l’énergie à partir de ressources 
locales renouvelables. « Garder l’argent à la 
maison plutôt de le jeter par la fenêtre » : tel 
doit être le leitmotiv de toutes les politiques 
énergétiques des territoires.

CRÉER DE LA VALEUR

Les gisements de valeur liés à un pro-
gramme énergétique local sont de diffé-
rente nature  : valeur économique directe 
et indirecte, et valeur induite. La valeur 
économique directe se mesure en actifs de 
production, chiffre d’affaires généré, béné-
fices nets dégagés, dépenses énergétiques 
maîtrisées, tandis que la valeur indirecte est 
caractérisée par la création d’emplois (en 
études, construction, maintenance…), le 
développement de pôles de compétences, 
de recherche et de formation, la création de 
filières industrielles.

Plus largement, une stratégie énergétique 
ambitieuse, pensée localement, participe 
à l’amélioration de l’image et de l’attrac-
tivité globale d’un territoire. Cela peut 
être à travers ses bénéfices induits sur la 
préservation de l’environnement, avec 
notamment une amélioration de la qualité 
de l’air et la baisse des dépenses de santé 
induite, comme à travers le dynamisme 
économique, la résorption de la précarité 
énergétique ou l’amélioration de la qualité 
de vie. Le canton de Güssing en Autriche 
a prouvé combien ces gisements de valeur 
induite pouvaient démultiplier les béné-
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fi ces socio-économiques sur le territoire. 
En effet, sa politique d’autonomie énergé-
tique a conduit à la naissance d’un tourisme 
énergétique (300 visiteurs par semaine), à la 
création d’une chaîne d’hôtels et à l’accueil 
d’une entreprise qui fabrique du parquet 
et emploie 120 personnes, attirée par les 
complémentarités avec le développement 
du bois-énergie et la stabilité des prix de 
l’énergie.

RENFORCER L’INTÉRÊT TERRITORIAL 
DES PROJETS

Aujourd’hui, les projets énergétiques ne 
peuvent plus être dissociés des stratégies 
des collectivités et acteurs locaux, ce que 
résume effi cacement la formule : « ne plus 
faire des projets sur les territoires, mais 
mener des projets de territoire ». Ils doivent 
impliquer de ce fait un ensemble large 
de parties prenantes qui représentent et 
portent les différents objectifs poursuivis, et 
entre lesquelles une négociation doit s’ou-
vrir sur la répartition de la valeur créée.

Dans un système énergétique territorial 
basé sur les énergies renouvelables, la part 
territoriale de la valeur économique géné-
rée peut être évaluée à différents étages  : 

la création d’activités pour la fourniture de 
produits et services associés aux projets  ; 
les activités de conception, développement, 
construction et exploitation des unités de 
production d’énergies renouvelables  ; la 
structure de capital de la société d’exploi-
tation (qui détermine la répartition des 
revenus de l’exploitant) ; l’utilisation par les 
investisseurs des ressources générées par 
les projets dans de nouveaux projets locaux.

Souvent, les porteurs de projets locaux 
sont plus sensibles et attentifs au fait de 
maximiser la part territoriale de la valeur 
générée. A titre d’illustration, une étude 
allemande récente3 a évalué la différence, 
en matière de ressources générées au profi t 
du territoire, entre deux cas extrêmes : un 
projet exogène, porté par une entreprise 
extérieure, et un projet endogène, porté 
par les acteurs locaux. Pour un projet de 7 
éoliennes de 3 MW, seulement 7 millions 
d’euros reviendraient au territoire dans le 
premier cas, tandis que le montant attein-
drait 58 millions d’euros dans le second cas. 

3 Stadtwerke Union Nordhessen (SUN) - Institut 
dezentrale Energietechnologien gemeinnützige GmbH 
(IdE) 2016, Regionale Wertschöpfung in der Windin-
dustrieam Beispiel Nordhessen.
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Adapté par le CLER de : Schaubild zur Herleitung der regionalen Wertschöpfung aus E.E. Source : Blum 2013

Répartition de la valeur économique dans un système énergétique territorial
Yannick Régnier - CLER 
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La qualification « d’intérêt territorial » pour 
un projet relève finalement d’une ana-
lyse globale du partage de la valeur aux 
différents étages où elle est générée. De 
manière qualitative, il s’agit que le territoire 
«  y  trouve son compte  », à l’issue d’une 
négociation équilibrée qu’il a vocation à 
mener avec les acteurs extraterritoriaux.

Or jusqu’à aujourd’hui, les conditions d’une 
négociation équilibrée étaient rarement 
remplies et les territoires n’y trouvaient pas 
toujours ou pas complétement leur compte. 
Pire, la transition énergétique a pu avancer 
à contre-courant dans les territoires. Les 
pratiques passées de développement exo-
gène fondées sur des installations d’unités 

d’énergies renouvelables ont parfois épuisé 
la ressource, non pas au sens physique (le 
vent souffle et le soleil brille toujours), mais 
au sens de la capacité des acteurs locaux à 
accepter de nouveaux projets (syndrome de 
la « terre brûlée »)4.

Les territoires ont désormais le désir d’ac-
cueillir des projets qui participent à leur 
développement. Il est temps de leur redon-
ner la base culturelle sur l’énergie et l’auto-
nomie nécessaire pour mener et accompa-
gner des projets qu’ils ont envie de voir se 
concrétiser.

4 Voir les travaux de Nadaï et Labussière.

2 | Enjeux de la participation des 
acteurs locaux 

DIFFÉRENTS ACTEURS, DIFFÉRENTS 
INTÉRÊTS

Face à cette mutation du modèle de projet 
d’énergie renouvelable, la participation des 
collectivités et acteurs du territoire est en 
mesure d’apporter des réponses à un cer-
tain nombre de questions. Elle présente de 
multiples intérêts, qui ne se résument pas à 
leur seule capacité de participer au capital 
des projets.

 � Les collectivités apportent aux projets des 
gages de confiance de la part des citoyens 
et autres acteurs, en représentant naturelle-
ment une assurance de pérennité. Par l’ap-
port d’une garantie publique, elles facilitent 
les montages financiers même s’ils sont 
innovants. Leur implication assure le lien 
et la cohérence avec les politiques énergé-
tiques locales. Enfin, l’accompagnement et 
le relais par les élus des différents projets 
peuvent grandement faciliter la concerta-
tion avec la population et la mobilisation de 
l’épargne citoyenne.5

5 Avertissement utile : dans le contexte actuel d’at-
taques fréquentes contre les élus pour prise illégale 
d’intérêt dans les projets EnR, les collectivités doivent 
être vigilantes à ce que les élus qui détiennent un lien 
avec le projet (financeur dans le projet, propriétaire ou 
exploitant des terrains, etc.) se retirent systématique-
ment des discussions et des votes lorsque le sujet est 
abordé dans les assemblées délibérantes.

 � Pour les agriculteurs et les propriétaires ter-
riens, les projets d’énergies renouvelables 
constituent une source de revenu supplé-
mentaire et stable, souvent avec une garan-
tie plus longue. Quand l’énergie produite 
est consommée dans les exploitations, ces 
projets sont une protection contre de nou-
velles hausses des prix de l’énergie. Ils ne 
produisent que très peu d’emplois addition-
nels, pour la plupart liés au biogaz et à la 
biomasse solide, mais favorisent le main-
tien des emplois existants. Les agriculteurs 
ont une culture entrepreneuriale propice à 
leur implication en faveur du développe-
ment local de projets d’énergies renouve-
lables, même si un palier supplémentaire en 
matière de coopération reste parfois à fran-
chir pour investir dans des projets collectifs 
de grande taille.

 � Proposer aux citoyens du territoire d’investir 
dans les projets renforce leur appropriation 
des enjeux relatifs à l’énergie et participe 
aux changements de comportement. L’éner-
gie est saisie comme le moyen «  de faire 
quelque chose ensemble » et, à travers l’ac-
tionnariat, les gens deviennent acteurs d’un 
projet collectif. Une société de projet ancrée 
dans le territoire recevra spontanément une 
meilleure écoute autour de ses actions de 
sensibilisation. L’acceptation des projets est 
renforcée ou facilitée, notamment du fait 
que les porteurs d’un projet participatif ont 
habituellement une bonne compréhension 
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du territoire et de ses acteurs, même s’il 
est rare d’éviter toute contestation. L’ex-
périence montre une appétence croissante 
des citoyens pour la participation au déve-
loppement local.6

Les porteurs de projets locaux sont davan-
tage sensibles au fait de concourir à l’éco-
nomie locale, ce qui se matérialise notam-
ment par une attention particulière au choix 
des entreprises intervenant dans le projet, 
directement ou en sous-traitance. Ces 
entreprises locales peuvent elles-mêmes 
devenir actionnaires du projet.

OPPORTUNITÉS DU FINANCEMENT 
LOCAL

Face à une réduction – trop souvent subie 
– des capacités financières de la sphère
publique, la participation des acteurs locaux
permet de mobiliser l’épargne locale pour
financer la transition énergétique au sein
des territoires et peut ainsi faciliter la mise
en œuvre des projets prévus par les poli-
tiques telles que les Plans Climat-Air-Éner-
gie Territoriaux et/ou les démarches de
Territoire à énergie positive portées par les
collectivités locales.

Selon le contexte des marchés financiers7, 
l’investissement local peut permettre aux 
projets d’accéder à moindre coût à des 
prêts bancaires et à du financement en 
fonds propres ou assimilé du fait que les 
particuliers comme les collectivités locales 
sont moins exigeants que les investis-
seurs classiques en termes de rentabilité 
des fonds investis. Les investisseurs locaux 
recherchent des rentabilités plus stables 
et surtout à long terme : ceux-ci ont donc 
vocation à rester présents dans la durée 
au sein des tours de tables et de la gou-
vernance des projets, quand un fonds privé 
sortira rapidement s’il identifie de meilleures 
opportunités financières.

6 Voir l’étude Ademe (2016), Quelle intégration terri-
toriale des énergies renouvelables participatives ? Etat 
des lieux et analyse des projets français
7 Actuellement, du fait de la faiblesse des taux, des 
fonds d’investissement privés visent des rendements 
inférieurs à 6% dans des parcs d’énergies renouve-
lables en exploitation et peuvent concurrencer les fonds 
publics ou citoyens.

PARTICIPER, MAIS À QUOI ?

La participation locale peut être principale-
ment de deux natures différentes : partici-
pation financière et participation à la gou-
vernance. Si les deux sont a priori souvent 
liées, il est aussi possible de les décorréler 
en partie, comme le démontrent plusieurs 
exemples concrets décrits dans ce rapport. 

La participation financière dans un projet 
disposant des autorisations consiste en une 
prise de titres financiers ou un prêt en vue 
d’une rémunération à court, moyen ou long 
terme. Elle peut correspondre au finance-
ment des fonds propres ou de la dette d’un 
projet, de manière directe ou indirecte.

La participation à la gouvernance signifie 
participer aux décisions et aux choix rela-
tifs aux projets. Elle consiste en une prise de 
responsabilités et en l’exercice d’un droit de 
vote au sein de la société locale. La volonté 
d’intervenir dans la gouvernance peut être 
motivée par la promotion de valeurs et 
principes spécifiques, la recherche d’une 
cohérence avec une démarche 
territoriale ou encore la promotion ou la 
garantie de l'intérêt général ou collectif.

Les étapes d’un projet d’énergie renouvelables
Energie Partagée

(...)
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Les Ailes de Taillard : mise en synergie d’une collectivité volontaire, des citoyens moti-
vés et un développeur prêt à faire autrement…

La communauté de communes des Monts du Pilat (CCMP) a depuis plusieurs années un intérêt fort pour les pro-
blématiques environnementales : une quinzaine de chaufferies collectives bois et réseaux de chaleur, crèches BBC, 
micro-centrale hydraulique. En 2008, un projet éolien vient compléter la politique locale en faveur de la transition 
énergétique.

Dès le départ la volonté politique des élus communautaires est de maîtriser le projet, afi n de ne pas connaître le 
sort des pays “en développement” dont les richesses naturelles sont exploitées sans réelles retombées locales. 
L’ouverture d’esprit des élus permet aux citoyens motivés par la transition énergétique, regroupés au sein de l’as-
sociation Énergies Communes Renouvelables (ECR), d’apporter en 2010 un complément d’expertise et d’énergie 
humaine en participant au comité de pilotage.

L’association ECR, plus rapide et légère que les collectivités, soumises au rythme des délibérations des conseils, sert 
d’éclaireur pour sonder une demi-douzaine de développeurs éoliens à qui elle demande de lui exposer leur vision 
d’un projet partagé avec le territoire. Cela donne les bases pour rédiger un appel à candidatures auquel répondent 
une dizaine d’industriels, appelés à plancher sur deux scénarios : création d’une société d’économie mixte (SEM) à 
majorité publique à 50,1%, ou une société par actions simplifi ée à 50% pour l’industriel, 25% pour la SEM’Soleil12 
représentant la CCMP et 25% pour le collège des citoyens. Au terme d’une sélection menée conjointement par les 
élus et ECR, le développeur Quadran est choisi en 2011, notamment pour son expérience sur un autre projet par-
ticipatif. 

Les études de vent et environnementales peuvent démarrer, et en novembre 2013, la SAS Les Ailes de Taillard est 
créée avec un capital de 150 000€ pour porter le développement. Elle associe Quadran, la SEM’Soleil, 120 citoyens 
à titre individuel, 2 CIGALES (Club d’Investisseurs pour une Gestion Alternative et Locale de l’Epargne Solidaire), 
5 associations et la SCIC Enercoop Rhône-Alpes. Les actionnaires citoyens détiennent chacun entre une et quatre 
actions de 100 euros, et collectivement 25% du capital initial. Cette SAS unique à format variable est la société 
de projet qui assure le développement, puis construira et exploitera le parc de 10 éoliennes de 3 MW, une fois les 

12 La Sem’Soleil est une société d’économie mixte initiée et détenue à 83% par le syndicat d’énergies de la Loire, dédiée au déve-
loppement raisonné de grands projets d’énergies renouvelables (éolien et solaire photovoltaïque essentiellement).

RETOUR D’EXPÉRIENCE

INITIATIVES DES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

Certaines collectivités locales ont choisi de 
porter, parfois en propre mais le plus sou-
vent via des entreprises publiques locales 
dédiées (Vendée Energies, Sergies, régie de 
Montdidier, etc), des projets conséquents 
d’énergies renouvelables. L’investissement 
de la collectivité génère à terme une boucle 
financière locale sur l’énergie, dont les 
retombées peuvent être réinjectées dans 
des actions énergétiques relatives à des mis-
sions de service public de l’énergie (maitrise 
de l’énergie et lutte contre la précarité éner-
gétique, notamment), voir d’autres actions 
prévues à son budget général. Ce modèle, 

intéressant dans ce qu’il génère à terme, 
se heurte cependant au niveau possible 
des investissements publics, au regard des 
besoins d’investissement. 

Des modalités d’intervention différentes 
de la collectivité peuvent permettre de 
produire un effet levier plus important. 
Les collectivités territoriales, et en particu-
lier les syndicats d’énergie, se dotent par-
fois de sociétés majoritairement publiques 
(SPL, SEM) pouvant intervenir à la phase de 
développement des projets. Ces opérateurs 
publics territoriaux de l’énergie constituent 
alors un outil d’amorçage de l’intervention 
du territoire, souvent dans la perspective 
d’un portage important voir majoritaire 
de projets d’énergies renouvelables par les 
acteurs locaux, notamment les citoyens.

autorisations administratives obtenues, après augmentation du capital jusqu’à 5 millions d’euros. Sa 
structuration juridique est longue à organiser13. La CCMP confie l’organisation de la participation 
citoyenne à Énergies Com-munes, avec un cahier des charges sur l’ouverture à tous les habitants de la 
CCMP. La CCMP et ECR informent ces derniers par presse et affichage de cette opportunité, en invitant 
les candidats à contacter ECR, qui en retour les invite à des réunions d’information privées. 

(...)
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Le développeur demande la maîtrise des domaines techniques qui relèvent de son expertise, via une représentation 
importante dans la gouvernance, mais accepte parallèlement le partage à 50/50 de la gouvernance de la société, non 
seulement pour la phase de développement, ce qui est logique du fait de la composition du capital, mais aussi à la 
construction et l’exploitation. Ainsi, la SAS est contrôlée par un comité stratégique dont la composition restera stable (4 sièges 
Quadran, 2 sièges SEM’Soleil, 2 sièges citoyens), y compris après la dilution probable de l’actionnariat public et citoyen au 
moment de l’augmentation du capital prévue pour la construction, en 2018. Ce découplage de la gouvernance et de la 
détention du capital est la garantie de la pérennité du fonctionnement participatif du projet. Il constitue une dimension innovante 
des Ailes de Taillard. 

Matérialisation du respect de cet engagement, Quadran s’est engagée à apporter si besoin 150 000€ à la société de 
développement en comptes courants d’associés (donc sans droits de vote additionnels).

120 citoyens (plus 26 cigaliers), cela peut sembler peu par rapport à une population de 16 000 habitants sur la CCMP. Le projet 
est-il soutenu par les habitants ? Deux signes prouvent que oui. En 2013, ce sont les habitants des deux villages d’assise 
du projet qui ont le plus investi dans la SAS. Et en octobre 2014, lors de l’élection de la commission syndicale de la section de 
commune14 propriétaire de la moitié du foncier du projet, l’ancienne équipe opposée au projet est remplacée dès le premier tour 
par une liste favorable, avec 70% de participation : le verdict des urnes est sans appel. Le fruit certainement de cinq 
années d’information des habitants par réunions ou ateliers publics, conférences, visites, lettres d’informations numériques et 
imprimées... et un chouette pique-nique au pied du mât de mesure de vent !

Le parc éolien 100% collectif et citoyen d’Avessac en Loire Atlantique 

ABO Wind et l’association Éoliennes en Pays de Vilaine (EPV) ont conclu en 2007 un accord pour travailler main dans la main à la 
conception du parc éolien d’Avessac, sur la volonté communale de favoriser un projet citoyen afin qu’il réponde au mieux aux 
exigences techniques, environnementales et énergétiques du territoire. ABO Wind a apporté son expérience et expertise technique 
pour déposer et obtenir les demandes d’autorisations nécessaires auprès des services de l’État. L’association Eoliennes en Pays de 
Vilaine a apporté sa connaissance du terrain et de ses acteurs tout au long du développement, ce qui a permis, avec le concours de 
la commune, de résoudre en fin de parcours un point de blocage important qui aurait pu mettre en péril le projet.

Les parts d’ABO Wind détenues dans la société de projet Ferme éolienne d’Avessac SAS ont été cédées après obtention de 
toutes les autorisations purgées, selon la répartition finale suivante : SEM SERGIES : 51 % ; EPV : 23 % ; SEM SIP-EnR : 23 % ; 
Energie Partagée : 3 %. C’est un actionnariat original, 100 % collectif ou citoyen, avec des acteurs engagés dans la durée, vis-à-vis 
de leurs actionnaires publics ou regroupements de citoyens. 

Le projet de 5 machines de 2 MW, actuellement en construction par ABO Wind, permettra aussi de financer sur la durée de vie du 
parc des actions de maîtrise de la demande en énergie ciblées prioritairement sur les riverains et actionnaires locaux.

Un parc photovoltaïque négocié territorialement à Narbonne

C’est en 2009 que Rémi Ibanes, agriculteur, a l’idée d’un projet territorial multi-énergies. La première pierre est la 
production d’énergies renouvelables, avec le projet d’une centrale solaire de 12 MW comme locomotive écono-mique, la seconde 
l’expérimentation, avec notamment de la biomasse, la troisième la sensibilisation. Rapidement, le Pôle Energies 11 soutient sa 
démarche en le conseillant sur des éléments techniques et surtout en fédérant les acteurs du département audois. Le Conseil 
Régional de Languedoc-Roussillon finance une étude d’opportunité réa-lisée en 2010. Elle conclut à la faisabilité du projet et 
incite à mobiliser du financement participatif, dans le cadre d’une politique régionale volontariste sur les projets d’énergies 
renouvelables coopératifs et solidaires. 

Le territoire étant à l’origine du projet, il souhaite en garder la maitrise et crée à cette fin l’association Energies 
participatives du Narbonnais (EPN) en juin 2014. Son objectif est de développer les projets participatifs liés aux énergies 
renouvelables et en premier lieu le parc coopératif des énergies de Narbonne. Un collectif d’acteurs locaux réunis autour de 
l’association lance un appel d’offres pour la construction du parc. Il veut avoir un rôle dans la gouvernance du projet, 
participer au capital et mobiliser autant que possible la population. La zone est très enso-leillée et le productible est donc très 
attractif. Naturellement, de nombreux acteurs du photovoltaïque répondent 

à l’appel. Le collectif retient le modèle proposé par Valorem, qui prévoit les conditions les plus avantageuses pour le territoire. 
Valorem accepte de céder la gouvernance à EPN (60 %) et de valoriser fi nancièrement la participation de l’association au 
développement à hauteur de 25%. Le montant associé est considéré comme des fonds propres de la société de projet par la banque. 
Par ailleurs, 25% de la prime de succès revient aussi à EPN.

(...)

(...)
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La transition énergétique suppose des changements profonds et structurels tant sur le plan des modes de consommation que des 
modes de production de l’énergie. Dans ce dernier champ, les changements doivent s’opérer notamment via une production 
plus décentralisée. Les récentes évolutions législatives de la Loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance 
Verte (LTECV) ainsi que de la Loi Énergie Climat (LEC) ouvrent des opportunités de développement massif de projets de production 
énergétique locale pour les territoires qui s’en saisissent. Cependant, le cadre réglementaire ne semble pas être le seul 
déterminant, alors que ces projets demeurent encore peu nombreux ; beaucoup reste à faire pour répondre aux enjeux 
identifiés par les Plans Climat Air Énergie Territoriaux (PCAET) – dont se dotent beaucoup d’intercommunali-tés – et par 
nombre de citoyens-électeurs.

Dans le contexte d’un débat public qui fait la part belle aux enjeux énergétiques, le début de mandat intercommunal sera 
probablement riche en interrogations sur la façon d’aborder un projet de production locale d’énergie. Il est ici proposé d’employer 
cette notion pour désigner des projets dans lesquels les intercommunalités sont impliquées dans le portage ou l’accompagnement 
(soutien financier, apport foncier, ingénierie…) et implantés sur le patrimoine public ou sur l’ensemble du territoire de la collectivité. 
De nombreuses questions émergent pour les intercommunalités désireuses d’agir : quelle(s) énergie(s) privilégier ? Quelles solutions 
techniques retenir ? Quels outils de financement solliciter ? L’échelle du territoire et sa gouvernance sur le sujet sont-elles adaptées ? 
Dans quelle mesure peut-on et faut-il associer les citoyens ? Comment dépasser les ambivalences de plusieurs des solutions 
existantes en matière de transition énergétique, synonymes de décarbonation mais aussi porteuses d’autres risques – réels ou 
supposés – pour notre cadre de vie ? Cette étude propose donc de fournir aux élus intercommunaux nouvellement désignés 
quelques clés de compréhension des enjeux, et quelques pistes de réflexions pour tenter de mieux les aborder. 

Enfin, il semble plus que jamais nécessaire, après que l’épidémie de Covid-19 a largement ébranlé l’ensemble des secteurs de notre 
économie2, de s’engager plus encore dans la transition énergétique. Alors que se dessinent des plans de relance plaçant la 
transition écologique et énergétique en clé de voûte, cette crise sanitaire mondiale nous interroge sur la nécessité d’agir encore plus 
fermement en faveur de la décarbonation, d’un retour à une production locale et aux circuits courts et à l’accélération des 
programmes d’efficacité et de sobriété énergétique. Face au développement du télétravail, à la relocalisation des productions 
industrielles ainsi qu’à l’évolution des mobilités, il semble pertinent de faire évoluer la production énergétique vers un 
modèle plus décentralisé.

La crise sanitaire du Covid-19 a fortement impacté le fonctionnement de notre système énergétique : diminution de la 
consommation d’électricité en raison du confinement, baisse des prix des énergies conventionnelles, ralentissement de la mise en 
service d’installations de production d’énergies renouvelables ou encore difficultés de maintenance des réacteurs nucléaires. Les 
profils de consommation observés durant la crise peuvent laisser penser que si certaines tendances venaient à se pérenniser 
(amoindrissement du pic matinal, lissage à l’échelle quotidienne voire hebdomadaire), les énergies renouvelables locales 
pourraient bien répondre à une part du besoin. Par ailleurs, ce besoin pourrait s’avérer croissant si la mobilité électrique se 
développe du fait du plan de relance. 

Mais la crise sanitaire a également remis en lumière certains questionnements pour les énergies renouvelables locales. Quelle 
soutenabilité financière à court et moyen terme face à l’effondrement des prix des énergies conventionnelles ? Comment assurer la 
robustesse du système électrique afin de supporter l’augmentation des besoins en électricité pour la décarbonation de notre 
économie ? Dans une moindre mesure, quelle acceptabilité de nombre de ces projets en cas de mouvements significatifs des 
urbains vers les territoires péri-urbains et ruraux, en particulier au motif d’y trouver un cadre de vie plus « préservé »? Toutes ces 
questions devront être étudiées dans les prochains mois mais ne remettent pas en cause la nécessité d’accroître, au moins pour une 
part du mix, notre production locale d’énergie ; la présente étude propose d’en éclairer la faisabilité.

2. « L’impact de la crise sanitaire (Covid-19) sur
le fonctionnement du système électrique », RTE, 
8 avril 2020

Production  énergétique locale
opportunités et défis pour les intercommunalités 
décembre 2020

la production d’énergie renouvelable : 
état des lieux et objectifs
Le parc installé de production d’électricité en France métropolitaine atteignait une puis-sance de 135,3 GW au 31 décembre 2019. 
Sur ce total, près de la moitié (47 %) est nucléaire. La part des énergies renouvelables (hydraulique, éolien, solaire et bioénergies) 
repré-sente 39 % du total. Enfin, la puissance installée du thermique fossile (gaz, charbon et fioul) compte pour environ 14 %.

DOCUMENT 9
Assemblée Des Communautés de France 

(extraits)

(...)
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Introduite par la Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la 
feuille de route de la France pour lutter contre le changement climatique. Elle donne des orientations pour mettre en œuvre la 
transition vers une économie bas-carbone, circulaire et durable en définissant une trajectoire de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre jusqu’à 2050 par secteur. Ainsi, selon la stratégie révisée en 2020, le secteur de la production d’énergie devrait passer 
de 48 méga tonnes de CO

2
 équivalent (MtCO

2
 éq) pour la période 2019-2023 à 30 MtCO

2
 éq pour la période 2029-2033. En 2017, les 

émissions du secteur de l’énergie s’élevaient à 54,3 MtCO2 éq.

Cette stratégie souligne que, pour parvenir à la neutralité carbone à l’horizon 2050, la France doit décarboner complètement 
l’énergie utilisée (à l’exception du transport aérien).

Document stratégique de planification et de pilotage de la transition énergétique de la France, la Programmation Pluriannuelle 
de l’Énergie (PPE) vient traduire ces ambitions dans le secteur de l’énergie et a fixé les objectifs pour la trajectoire du mix 
énergétique français :

« Pour atteindre cet objectif, il sera nécessaire de réduire les consommations d’énergie, en priorisant la baisse de consommation 
des énergies les plus carbonées, et de substi-tuer aux énergies fossiles des énergies décarbonées. […] La production 
va également changer : plus renouvelable et décentralisée, elle va se rapprocher des citoyens et être de plus en plus 

d’énergie 
respectueuse de 

l’environnement3. »

Historiquement, la France comme nombre de pays développés a fait le choix de constituer un système électrique dit centralisé. Dans ce 
système, la production d’énergie est réalisée au moyen de grandes centrales nucléaires, thermiques ou hydrauliques, connectées à un 
vaste réseau de transport et de distribution national. Ce modèle tend cependant à évoluer. La transition énergétique, la baisse du coût 
des énergies renouvelables ainsi que les ambi-tions d’une plus grande maîtrise locale de la production d’énergie laissent 
aujourd’hui entrevoir une transformation de notre système électrique, vers un modèle plus décentralisé. La production décentralisée 
d’EnR est un défi en raison de son intermittence. Contrairement au modèle centralisé, reposant sur un réseau relativement passif 
chargé d’acheminer des flux de courant descendants vers les consommateurs, la décentralisation implique des flux bidirectionnels. Il 
s’agit en effet de permettre au réseau de prendre le relais en cas d’absence de production d’EnR et inversement de pouvoir rediriger 
l’énergie non consommée vers le réseau à très haute tension lors de la production d’EnR. Les évolutions technologiques (smart 
grids) et sociétales permettent aujourd’hui d’imaginer une production plus locale de l’énergie, au plus près des consommateurs. Dès lors, 
les collectivités territoriales deviennent actrices et parties prenantes des choix en matière de mix énergétique sur leur territoire.

(...)

Source : Programmation Pluriannuelle de l’Énergie, ministère de la Transition Écologique et Solidaire, avril 2020

cOnsOmmaTIOn D’ÉneRgIe PRODucTIOn D’ÉneRgIe cROIssance ÉcOnOmIque eT emPlOI

-16,5 % de consommation d’énergie finale
en 2028 par rapport à 2012

Multiplication par 4 à 6 de la production de biogaz en 
2028 par rapport à 2017 (de 24 à 32 TWh en 2028 
sous l’hypothèse d’une baisse des coûts)

+1,3 point de PIB en 2023 par rapport au
scénario tendanciel, et + 2,1 points en
2028

Réduction de la consommation d’énergie 
primaire fossile (en 2028 par rapport à 
2012) :

• Gaz naturel : - 22 %

• Pétrole : - 34 %

• Charbon : - 80 %

Doubler la production d’électricité renouvelable 
installée en 2028 par rapport à 2017 pour atteindre 
100,24 à 112,01 GW :

• Éolien (terrestre et mer) : de 38,4 à 40,9 GW

• Solaire : de 35,1 à 44 GW

• Hydroélectricité : de 26,4 à 26,7 GW

• Méthanisation : de 0,34 à 0,41 GW

Création d’environ 238 000 emplois en 
2023 par rapport au scénario tendanciel 
et de 440 000 emplois en 2028

+ 4  à 60 % de consommation de chaleur
renouvelable en 2028 par rapport à 2017

Fermeture de 4 à 6 réacteurs nucléaires d’ici 2028 
dont ceux de Fessenheim. 

Fermeture de 14 réacteurs nucléaires d’ici 2035, date 
d’atteinte d’une part de 50 % d’électricité nucléaire 
dans le mix électrique

+ point de pouvoir d’achat des ménages
en 2023, par rapport au scénario
tendanciel et + 2,2 points en 2028

LES OBJECTIFS NATIONAUX DE LA PPE (AVRIL 2020) 

3. Synthèse projet de PPE, ministère de la
Transition Écologique et Solidaire
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les intercommunalités mobilisées pour 
la transition énergétique 

une cOmPÉTence InTeRcOmmunale InscRITe Dans la lOI 

Extrait de l’article L. 2224-32 du Code général des collectivités territoriales :

« Sous réserve de l’autorisation prévue à l’article 7 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, les communes, sur leur 
territoire, et les établissements publics de coopération, sur le territoire des communes qui en sont membres, peuvent, [...] aménager, 
exploiter, faire aménager et faire exploiter [...] toute nouvelle installation hydroélectrique, toute nouvelle installation utilisant les 
autres énergies renouvelables, toute nouvelle installation de valori-sation énergétique des déchets ménagers ou assimilés mentionnés 
aux articles L. 2224-13 et L. 2224-14, ou toute nouvelle installation de cogénération ou de récupération d’énergie pro-venant 
d’installations visant l’alimentation d’un réseau de chaleur dans les conditions fixées par le dixième alinéa (6°) de l’article 8 de la loi n° 
46-628 du 8 avril 1946 précitée lorsque ces nouvelles installations se traduisent par une économie d’énergie et une réduction des
pollu-tions atmosphériques. »

Les intercommunalités sont en mesure de participer directement à cette production d’énergie sur leur territoire, tant par 
l’aménagement que par l’exploitation d’installations produisant des énergies renouvelables (panneaux solaires, parc éolien, 
méthaniseur, petite centrale hydroélectrique…). Cette compétence d’exploitation des installations EnR leur a été transmise par la Loi 
de programmation fixant les orientations de la politique énergétique (POPE) en 2005. Elles peuvent également se voir transférer par 
une commune la compétence en matière de création et d’exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid. 

Enfin, la LTECV a consacré la possibilité d’une participation effective en capital et en compte courant d’associés dans les 
sociétés de projets de production d’énergie sur leurs territoires. Cette loi renforce ainsi l’engagement des collectivités aux côtés de 
l’État sur des objectifs de moyen et long terme.

se lanceR Dans la PRODucTIOn lOcale D’ÉneRgIe : 
ambITIOns eT acTIOns Des InTeRcOmmunalITÉs 

(...)

Initier la démarche : diagnostic, planification et 
plan d’actions

ÉTablIR un DIagnOsTIc ÉneRgÉTIque Du TeRRITOIRe 

En parallèle de l’ambition politique, la réalisation d’un diagnostic énergétique du territoire constitue un prérequis essentiel pour 
initier la démarche de production énergétique locale. Ce diagnostic permet de dresser l’inventaire complet des ressources 
potentiellement exploitables sur le territoire et de disposer d’une meilleure connaissance des enjeux énergétiques locaux. Cela 
ouvre ainsi la réflexion sur la formulation d’objectifs pertinents et réalisables, et contribue à circonscrire les domaines d’actions 
prioritaires. 

Le diagnostic du PCAET, lorsqu’il est à élaborer, permet de signaler les possibilités concrètes de développement à l’échelle du 
territoire et tient compte de ses spécificités. 

L’article R. 229-51 du Code de l’environnement détaille le contenu du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) :

« Le plan climat-air-énergie territorial prévu à l’article L. 229-26 est l’outil opérationnel de coordination de la transition 
énergétique sur le territoire. Il comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d’actions et un dispositif de suivi 
et d’évaluation.

I. – Le diagnostic comprend :
[…] 5° Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les filières de production d’électricité 
(éolien terrestre, solaire photovoltaïque, solaire thermodynamique, hydraulique, biomasse solide, biogaz, géothermie), de 
chaleur (biomasse solide, pompes à chaleur, géothermie, solaire thermique, biogaz), de biométhane et de biocarburants, une 
estimation du potentiel de développement de celles-ci ainsi que du potentiel disponible d’énergie de récupération et de 
stockage énergétique ».

(...)
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Le Schéma Directeur des Énergies (SDE) est une démarche volontaire ne disposant à ce jour d’aucun cadre de référence, d’ordre 
réglementaire ou méthodologique, contrairement à d’autres documents de stratégies énergétiques tels que le PCAET. Son 
élaboration répond souvent à un besoin exprimé dans le PCAET : ce schéma a en effet pour vocation d’enrichir et de préciser les 
objectifs des actions du plan climat en matière de production et de distribution énergétique, tout en intégrant les enjeux de 
réduction des consommations. Cet outil est encore peu mobilisé mais les chiffres sont encourageants. Un tiers des intercommu-
nalités répondantes se sont engagées dans l’élaboration d’un SDE. Ce dernier peut être appréhendé comme un outil de dialogue 
et de partage sur le mix énergétique local, mais aussi de programmation : il est ainsi perçu comme plus opérationnel que le 
PCAET.  

InTÉgReR les PROjeTs Dans les OuTIls De PlanIfIcaTIOn

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) est élaboré de façon obligatoire par les intercommunalités à fiscalité propre de 
plus de 20 000 habitants, ainsi que les EPT de la métropole du Grand Paris. Il constitue le document de référence Climat-Air-
Énergie pour l’ensemble des parties prenantes du territoire. Il doit comporter un diagnostic du potentiel de développement 
d’énergies renouvelables sur le territoire, une stratégie et des objectifs chiffrés, un programme d’actions ainsi qu’un dispositif 
de suivi et d’évaluation. La loi confie la coordination de la transition énergétique aux intercommunalités dès lors qu’elles 
ont élaboré leur premier PCAET. Le document permet ainsi d’afficher les ambitions en matière de développement des énergies 
renouvelables.

Identifier le montage juridique pertinent 
et définir la gouvernance 

mOnTage juRIDIque : PlusIeuRs OPTIOns POssIbles

Les modalités de participation des intercommunalités à des projets de production d’énergie renouvelable sont variées. Le choix 
dépend de nombreux critères, qui doivent être étudiés et arbitrés en amont de l’élaboration du projet, en concertation avec 
l’ensemble des parties prenantes du projet. 

PaR quel TyPe De mOnTage juRIDIque vOs PROjeTs s’ORganIsenT-Ils ?

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 %

Délégation de Service Public (DSP)

Régie

Société par Action Simplifiée (SAS)

Société Anonyme (SA)

Société A Responsabilité Limitée (SARL)

Société d'Économie Mixte (SEM)

Société d'Économie Mixte
 à Opération Unique (SEMOP)

Société Coopérative d'Intérêt Collectif (SCIC)

Association

Autre

Réflexion en cours

5 %

44 %

36 %

5 %

1 %

2828

5 %

17 %

7 %

16 %

6 %

Source : La production énergétique à l’échelon intercommunal, enquête en ligne, AdCF, 2020

La régie constitue le cadre principal des projets actuels dans les intercommunalités répondantes (44 %). Ce chiffre traduit peut-être la 
prédominance constatée plus haut des projets de photovoltaïque sur toitures et de chaufferies bois. Les Sociétés par Actions 
Simplifiée (SAS) se situent en deuxième position (36 % des répondants). Les SEM semblent également être une option solide pour le 
développement des projets de production énergétique locale (28 %). Le montage retenu doit traduire la stratégie globale de 
développement de projet de production d’énergie de l’intercommunalité, selon qu’elle souhaite s’engager dans un seul type de projets ou 
plusieurs, selon les souhaits en matière de partage de gouvernance et de financement, selon la volonté ou non de faire rayonner la 
démarche au-delà du seul territoire fondateur.

(...)

(...)
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Diverses contraintes et difficultés peuvent peser sur l’engagement des intercommunalités 
dans des projets de production d’EnR. Elles sont de trois ordres : règlementaire, de moyens 
et d’acceptabilité. 

sI vOTRe InTeRcOmmunalITÉ n’a Pas engagÉ De PROjeT De PRODucTIOn D’ÉneRgIe 
lOcale, quelles en sOnT les RaIsOns ?

Source : La production énergétique à l’échelon intercommunal, enquête en ligne, AdCF, 2020 

Dépasser les difficultés d’ordre règlementaire 
Parmi les difficultés de nature règlementaire, trois sont largement partagées : la complexité et 
les délais des procédures (54 %), le manque de stabilité de la législation et de la règlementation 
(33 %) ainsi que la difficulté à obtenir les diverses autorisations administratives (36 %). 

quels fReIns vOTRe InTeRcOmmunalITÉ a-T-elle RencOnTRÉs Ou RencOnTRe-T-elle 
acTuellemenT Dans la RÉalIsaTIOn De ses PROjeTs suR le Plan RÉglemenTaIRe ?

Source : La production énergétique à l’échelon intercommunal, enquête en ligne, AdCF, 2020

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 %

Manque d'ingénierie, d'accompagnement
 au montage de projet

Manque de connaissances techniques,
 de compétences

Manque de moyens financiers

Autre

Problème d'acceptabilité de la population

Choix de préserver le foncier pour d'autres
 usages (végétalisation, habitation, agriculture…)

Méconnaissance de la réglementation

Choix de préserver la biodiversité

42 %

39 %

36 %

36 %

18 %

18 %

6 %

3 %

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 %

Manque d'ingénierie, d'accompagnement
 au montage de projet

Manque de connaissances techniques,
 de compétences

Manque de moyens financiers

Autre

Problème d'acceptabilité de la population

Choix de préserver le foncier pour d'autres
 usages (végétalisation, habitation, agriculture…)

Méconnaissance de la réglementation

Choix de préserver la biodiversité

42 %

39 %

36 %

36 %

18 %

18 %

6 %

3 %

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 %

Complexité et délais des procédures

Difficulté d'obtention des autorisations
 administratives (autorisation

environnementale, permis de construire,
demande de raccordement...)

Autre 

Législation ou réglementation changeante

Manque d'opposabilité des documents
 stratégiques en matière d'énergie

 (SRADDET, PCAET…) pour soutenir
 la légitimité du (des) projet(s)

Pas de difficulté particulière

Inadéquation entre appel d'offre
 et besoins réels 

54 %

36 %

23 %

33 %

15 %

20 %

10 %

III

les fReIns à anTIcIPeR eT les sOluTIOns à DÉPlOyeR 
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La complexité et les délais des procédures représentent un obstacle non négligeable pour 
le développement des projets. Un projet EnR à gouvernance locale se décompose en 
quatre phases : 

Source :  ADEME et Énergie Partagée

Ces durées sont indicatives mais permettent de prendre conscience de l’inscription 
dans le temps long des projets de production d’EnR à gouvernance locale. Les inter-
communalités qui souhaitent s’engager doivent avoir connaissance de ces ordres de gran-
deur en amont du projet. Néanmoins, des évolutions régulières tendent à simplifier les 
démarches et réduire les délais des procédures. Ainsi, le décret du 29 novembre 2018 a eu 
pour objectif de réduire les délais de traitement des recours pour des projets d’éoliennes 
terrestres, ces derniers pouvant considérablement retarder la réalisation de projets jugés 
conformes à la réglementation.

autorisations administratives 

Plusieurs autorisations administratives sont attendues et diffèrent selon les projets et le 
type d’énergie. Afin de faciliter les démarches des porteurs de projets d’EnR, une réforme 
de l’autorisation environnementale (AE) a été mise en œuvre dans le cadre de la moder-
nisation du droit à l’environnement. Entrée en vigueur le 1er mars 2017, cette réforme crée 
une démarche de guichet unique permettant d’effectuer en une seule fois la demande de 
l’ensemble des autorisations nécessaires. 

PhASE 1
ÉmeRgence

Genèse de l’idée

Études de préfaisabilité

Regroupement des parties 
prenantes

PhASE 2
DÉvelOPPemenT

Études de faisabilité et 
études réglementaires

Procédure d’obtention des 
autorisations administratives

Enquête publique

PhASE 3
cOnsTRucTIOn

Construction effective de 
l’installation

PhASE 4
exPlOITaTIOn

Mise en service de 
l’installation

Exploitation et production 
d’énergie

Maintenance et fin de vie

3 à 12 mOIs 1 à 6 ans 2 à 15 mOIs 15 à 30 ans

TexTes RÉglemenTaIRes eT lÉgIslaTIfs
• décret n° 2018-1054 du 29 novembre 2018 relatif aux éoliennes terrestres, à l’autori-

sation environnementale et portant diverses dispositions de simplification et de cla-
rification du droit de l’environnement.

TexTes RÉglemenTaIRes eT lÉgIslaTIfs
• ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles appli-

cables à l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes.

(...)
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